
 

 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE 
 

DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 
 

EN DATE DU 15 FEVRIER 2017 
 

 

 
L'an deux mil dix-sept, le mercredi quinze février à 20h00 le conseil de communauté, dûment convoqué 
par monsieur le président, s'est assemblé à la chambre de métiers de Coutances, sous la présidence 
de monsieur BIDOT, président. 
 

Ordre du Jour : 
N° 1-  Approbation du compte rendu de séance du 25 janvier 2017 
N° 2 - Régime indemnitaire du bureau 
N° 3 - Vote du budget primitif 2017 du budget général, reprise anticipée des  
  résultats 2016 et actualisation des autorisations de programme 
N° 4 - Vote du budget primitif 2017 du budget Augustines et reprise anticipée des  
  résultats 2016 
N° 5 - Vote du budget primitif 2017 du budget Cinéma et reprise anticipée des 

résultats 2016 
N° 6 - Vote du budget primitif 2017 du budget Activités économiques et reprise  

anticipée des résultats 2016 
N° 7 - Vote du budget primitif 2017 du budget Déchets et reprise anticipée des  

résultats 2016 
N° 8 - Vote du budget primitif 2017 du budget SPANC et reprise anticipée des 

 résultats 2016 
N° 9 - Vote du budget primitif 2017 du budget ZA Saint Pierre, reprise anticipée des  
  résultats 2016 et actualisation des autorisations de programme 
N° 10 - Vote du budget primitif 2017 du budget ZA Delasse, reprise anticipée des 

résultats 2016 et actualisation des autorisations de programme 
N° 11 - Vote du budget primitif 2017 du budget Santé, reprise anticipée des résultats  
  2016 et actualisation des autorisations de programme 
N° 12 - Vote du budget primitif 2017 du budget ZA réseau eau de mer et reprise  

anticipée des résultats 2016 
N° 13 - Vote du budget primitif 2017 du budget ZA Gouville-conchylicole et reprise  

anticipée des résultats 2016 
N° 14 - Vote du budget primitif 2017 du budget ZA Gouville-artisanale  
N° 15 - Vote du budget primitif 2017 du budget ZA Regnéville-sur-mer  
N° 16 - Acquisition foncière en vue de l’extension de la zone d’activités des Prémesnil  

à Quettreville-sur-Sienne 
N° 17 - Fixation des tarifs de commercialisation de la zone d’activités de Saint 

Pierre de Coutances 
N° 18 - Acquisition en vue de l’extension de la fromagerie de Gavray 
N° 19 - Bibliothèques : demande de subvention leader 
N° 20 - Bibliothèques : gratuité des inscriptions 
N° 21 - Elections professionnelles 2017 
N° 22- Marché d’entretien des rivières : délégation de maîtrise d’ouvrage à la  
  communauté de communes Côtes ouest centre Manche 
N° 23 - Contrat de territoire : convention financière 2017 
N° 24 - Subvention dans le cadre de l’OPAH 
Questions diverses 

 
 



PRESENTS : 
ALEXANDRE Gisèle DUDOUIT Noëlle LAMELLIERE Pierre-Marie NICOLLE Guy 

AVENEL Max DURAND Benoît LAMY Daniel PAISNEL Gérard 

BEAUFILS Erick DUTERTRE Christian LAUNAY Bruno PAREY Daniel 

BELHAIRE Sébastien FALAISE Léon  PASERO Sylvie 

BELLAIL Rémy FOSSARD Guy LE MIERE Maud PAYSANT Sophie 

BESNIER Nadège FOURNIER Delphine LEBARGY Marie-Ange PERAULT Michel 

BIDOT Jacky FREMOND Didier LEBRET Paulette PERIER Claude 

BOSCHER Bernard GALBADON Grégory LECLERC Marc RAULT Jean-Benoît 

BOUDIER Régis GEYELIN Guy LECLERC Patrick RENOUF Gérard 

BOUILLON Emmanuelle GOUX Christian LECOEUR Yves RENOUF Valérie 

BOURDIN Jean-Dominique GRIEU-LECONTE Valérie LECROSNIER Jean RIHOUEY Hubert 

CANU Michel GUEZOU Alain LEFRANC Daniel ROBIN Maurice-Pierre 

CORBET Daniel  GUILLE Hervé LEJEUNE Bernard ROMUALD Michel 

D'ANTERROCHES Philippe HEBERT Alain LEMIERE Michel SAVARY  Jean-Pierre 

DAVID Catherine HELAINE Daniel LEPERCHOIS Xia SAVARY Serge 

DAVY DE VIRVILLE Michel HENNEQUIN Claude LOUAINTIER Yves TURGIS Agnès 

DE CASTELLANE Pierre HERMÉ Michel MACE Richard VAUGEOIS Philippe 

DE LAFORCADE Eric JOUANNE Marc MALHERBE Bernard VILLAIN Annick 

DELAFOSSE Nadège JOUANNO Guy MARIE Agnès VILQUIN  Franck 

DOLOUE Régine LAINE Sophie MOREL Jacques YVON Nicolle 

ABSENTS EXCUSES : Denis Bourget (procuration donnée à Sophie Lainé), Gérard Coulon (remplacé par son 
supppléant Alain Hébert), Jean-Manuel Cousin (procuration donnée à Franck Vilquin), Joël Doyère (procuration 
donnée à Gérard Paisnel), Yves Lamy (procuration donnée à Jean-Dominique Bourdin), Dany Ledoux (procuration 
donnée à Guy Geyelin), Josette Leduc (procuration donnée à Maud Le Mière), Jacques Marie (remplacé par sa 
suppléante Marie-Ange Lebargy), Bernard Mauger (procuration donnée à Serge Savary), Jean-Pierre Perrodin 
(remplacé par son suppléant Gérard Renouf), Claude Quesnel (remplacé par son suppléant Bernard Boscher), 
Hubert Robiolle (procuration donnée à Valérie Grieu-Leconte),  
ABSENTS : Florent Delivert, Caroline Gallet-Moreel, Anne Sarrazin, Etienne Savary, Béatrice Gosselin, David 
Laurent 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE 
Monsieur Max AVENEL, désigné conformément à l’article L2121-15 du code général des collectivités 
territoriales, remplit les fonctions de secrétaire. 
 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
N° 1 – APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 25 JANVIER 
2017 

Sur le point n°9, monsieur FREMOND indique qu’il ne voyait pas l’intérêt d’adhérer à au pôle 
métropolitain Caen Normandie métropole car il a été dit que cette structure servait surtout 
à peser dans la nouvelle région Normandie. Monsieur FREMOND estime qu’il y a un 
conseiller régional dont c’est le rôle que de défendre les intérêts de son territoire. 
 
Dans les questions diverses, monsieur FREMOND a indiqué regretter que l’étude du cabinet 
FORS sur la carte scolaire n’est pas été présentée en conseil de communauté et estime donc 
normal qu’elle soit mal perçue.  
 
Par ailleurs, il fait remarquer qu’il est souhaitable que les comptes rendus de séance soient 
validés par le secrétaire de séance avant diffusion. 
 



Point n°5 : Monsieur Bernard BOSCHER indique qu’il y a une erreur dans le nom d’un 
délégué suppléant au syndicat La perelle : il s’agit de Michelle ERANULT et non de Michèle 
PERNOD. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil de communauté approuve le compte-rendu 
de la séance du 25 janvier 2017. 
 ________________________________________________________________________________________  

N°2 - Indemnités de fonction du président, des vice-présidents et de deux conseillers 
communautaires. 
L’article 5211-12 du CGCT dispose que les fonctions de Président et Vice-Présidents d’une 
Communauté de Communes ouvrent droit à des indemnités pour l’exercice effectif de ces 
mandats, et que la délibération fixant les indemnités intervient dans les 3 mois suivant 
l’installation du conseil. 
Le montant total des indemnités versées ne doit pas excéder celui de l’enveloppe indemnitaire 
globale, déterminée en additionnant l’indemnité maximale pour l’exercice effectif des 
fonctions de président et les indemnités maximales pour l’exercice effectif des fonctions de 
vice-président. 
Par ailleurs, de manière dérogatoire, l’indemnité versée à un vice-président peut dépasser le 
montant de l’indemnité maximale susceptible de lui être attribuée, à condition qu’elle ne 
dépasse pas le montant de l’indemnité maximale susceptible d’être allouée au président et 
que le montant total des indemnités versées n’excède pas l’enveloppe indemnitaire globale 
définie. 
La loi n°2015-366 du 31 mars 2015 a par ailleurs créé la possibilité d’un régime indemnitaire 
pour les conseillers communautaires. Il est dans cette hypothèse pris en compte dans 
l’enveloppe indemnitaire globale. 
 Au sein de la CMB, deux conseillers communautaires se verront confier des missions 
spécifiques (animation du secteur de l’ex communauté de communes du canton de Coutances 
et communication). A ce titre, ils participeront notamment aux séances du bureau 
communautaire et il est donc proposé de leur attribuer un régime indemnitaire dans les 
limites prévues par les textes. 
Le décret n° 2004-615 du 25 juin 2004 pris en application de la loi 2002-276 du 27 février 2002 
détermine désormais que le régime indemnitaire des élus est fixé par référence à l’indice brut 
terminal de la Fonction Publique (indice brut 1015), suivant un barème défini par les articles 
L. 5211.12 et R 5214.1 du CGCT. 
Pour les communautés de communes de 20 000 à 49 999, les barèmes d’indemnités brutes 
maximales sont les suivants : 
- Président : 67,50 % de l’indice 1015 (indice majoré : 821) soit 2 596,86 € 
- Vice-Président : 24,73 % de l’indice 1015 soit 951,41 € (réévaluation possible dans la limite 
de l’indemnité du président) 
- Conseillers communautaires : 6 % l’indice 1015 soit 230,83 € 
A partir de l’application du cadre législatif précité, il est proposé au conseil communautaire :  
- d’approuver le versement aux membres du bureau, à compter de ce jour, des indemnités 
mensuelles brutes ci-après : 
* Président : 59,78 % de l’indice 1015 soit 2 299,86 €  
* 1er vice-président : 33,79 % de l’indice 1015 soit 1 299,97 € 
* Vice-Présidents n°2 à 15 : 22,87 % de l’indice 1015 soit 879,86 € 
* 2 conseillers communautaires, membres du bureau : 5,98 % de l’indice 1015 soit 230,06 €. 



- de préciser que ces indemnités pourront être actualisées au regard de l’évolution du cadre 
législatif et notamment de la valeur du point d’indice. 

***** 
Après l’exposé de monsieur le président, 

 

Monsieur Marc LECLERC indique que, lors de la réunion de novembre dernier à Saint-Sauveur-

Lendelin, il avait été présenté un estimatif des indemnités du bureau nettement en-deçà de 

celui présenté aujourd’hui. Il s’interroge sur ce revirement de situation. 

Monsieur le président indique que les indemnités doivent permettre aux vice-présidents qui 

travaillent de réduire leur activité professionnelle pour être plus disponibles pour la 

communauté. Elle compense leur perte de revenus professionnels.  

 

Monsieur BELHAIRE fait remarquer que le premier vice-président a plusieurs mandats or il 

dispose d’une indemnité plus élevé que les autres vice-présidents. 

Monsieur le président indique que, pour avoir des personnes investies, il est nécessaire 

qu’elles disposent d’indemnités, d’autant que les frais de déplacement ne sont pas 

remboursés. 

Monsieur Bourdin rappelle qu’il a arrêté totalement son activité professionnelle pour se 

consacrer entièrement à ses mandats.  

 

Madame DAVID indique que cela ne la choque pas du tout que les membres du bureau aient 

les indemnités prévues par la loi. Ce qui me gêne, c’est qu’à Saint-Sauveur-Lendelin, ce qui a 

été présenté était tout autre. C’est plutôt la manière qui est gênante. Elle indique qu’elle 

s’abstiendra à cause de la manière dont cela est présenté. 

 

Monsieur Patrick LECLERC entend bien la remarque qui vient d’être faite. La présentation faite 

à Saint-Sauveur-Lendelin a été faite par un président en place, mais il n’y avait pas eu de débat 

entre les élus auparavant.  

 

Claude PERIER dit que l’argumentation qui tend à faire passer une augmentation pour une 

diminution globale a du mal à convaincre. Il estime que cela ne donne pas un bon signal à la 

population.  

 

Marc JOUANNE souhaite rappeler qu’il est nécessaire de limiter les charges de 

fonctionnement et estime que l’on démarre assez mal.  

Monsieur le président rappelle que certains vice-présidents vont diminuer leurs horaires 

professionnels pour consacrer plus de temps à leur mandat. Il rappelle que la collectivité a pris 

un maximum de compétence et que cela nécessite du temps pour les élus concernés. 

 

Madame Gisèle ALEXANDRE indique que le territoire est plus grand et qu’il est normal que 

l’indemnité soit plus élevée qu’auparavant. 

 

Monsieur DE CASTELLANE précise que la fiscalité des indemnités des élus est en train de 

changer et que certains élus verront leur imposition augmenter également. 

 



Monsieur Daniel LEFRANC précise qu’aujourd’hui tous les vice-présidents territoriaux ont 

également une thématique. 

 

Après en avoir délibéré, à la majorité, 12 élus votants contre et 7 s’abstenant, le conseil de 
communauté  
 
- approuve le versement aux membres du bureau des indemnités mensuelles brutes ci-après 
et ce, à compter rétroactivement de la date d’élections desdits membres soit le 12 janvier 
2017: 
 
* Président : 59,78 % de l’indice 1015 soit 2 299,86 €  
* 1er vice-président : 33,79 % de l’indice 1015 soit 1 299,97 € 
* Vice-Présidents n°2 à 15 : 22,87 % de l’indice 1015 soit 879,86 € 
* 2 conseillers communautaires, membres du bureau : 5,98 % de l’indice 1015 soit 230,06 €. 
- précise que ces indemnités pourront être actualisées au regard de l’évolution du cadre 
législatif et notamment de la valeur du point d’indice. 
 
Ainsi fait et délibéré. 
 ________________________________________________________________________________________  

Monsieur David LAURENT, présent à partir du point n°3, a procuration pour le vote de 
Béatrice GOSSELIN. 
 ________________________________________________________________________________________  

N°3-1 – BUDGET GENERAL DE LA COMMUNAUTE DU BOCAGE COUTANCAIS – REPRISE 
ANTICIPEE DES RESULTATS 2016 
Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que l'instruction comptable M14 
prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après leur constatation, qui a lieu lors du 
vote du compte administratif. 
L'article L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière anticipée 
(sans attendre le vote du compte administratif et dans leur intégralité) les résultats de 
l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le comptable 
public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2016 (établis par l'ordonnateur), 
- et soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats 
de l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
En l’occurrence, pour le Budget Général de la Communauté du Bocage Coutançais, ces 3 
documents ont été transmis et visés par le Comptable de la Communauté.  
La synthèse d’exécution budgétaire du Budget Général de la Communauté du Bocage 
Coutançais fait apparaître les résultats suivants, qu’il est proposé d’affecter :



 

Communauté de 

Communes du Bocage 

Coutançais

Résultat de fonctionnement N-1

Dépenses de fonctionnement (hors 002) 14 424 647,75 €

Recettes de fonctionnement (hors 002) 15 097 117,66 €

A - Résultat estimé de l'exercice 672 469,91 €

B - Résultats antérieurs reportés 872 794,01 €

C - Résultat à affecter

= A+B (hors restes à réaliser) 1 545 263,92 €

(si C est négatif, report du déficit

ligne D 002 ci-dessous)

Investissement

Dépenses d'investissement (hors 001) 4 019 139,33 €

Recettes d'investissement (hors 001) 4 793 639,12 €

Résultat estimé de l'exercice 774 499,79 €

Résultats antérieurs reportés -1 032 550,32 €

D - Solde d'exécution N-1 estimé -258 050,53 €

R 001 Résultat d'investissement reporté (excédent)

D 001 Résultat d'investissement reporté (déficit) 258 050,53 €

Restes à réaliser N-1 (dépenses) 1 056 641,20 €

Restes à réaliser N-1 (recettes) 1 167 379,69 €

E - Solde des restes à réaliser

d'investissement N-1 (4) 110 738,49 €

Besoin de financement (avec Restes à réaliser) = F = D + E 147 312,04 €

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 1 545 263,92 €

1) Prévision d'affectation en réserves

R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 147 312,04 €

2) Report en fonctionnement

R 002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 1 397 951,88 €

D 002 Résultat de fonctionnement reporté (déficit) 0,00 €

BUDGET PRINCIPAL 2017 COMMUNAUTE DE COMMUNES COUTANCES MER ET BOCAGE

REPRISE ANTICIPEE

(si le compte administratif n'a pas été voté)



Si le compte administratif 2016 fait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du 
résultat dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en 
tout état de cause, avant la fin de l'exercice 2017. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2017, proposé au cours de 
cette même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération d'affectation 
définitive du résultat devra intervenir après le vote du compte administratif. 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’approuver la reprise anticipée des résultats 
2016 du Budget Général de la Communauté du Bocage Coutançais, ci-avant décrite. Les crédits 
afférents seront inscrits au Budget Primitif 2017 du Budget Général de la Communauté 
Coutances Mer et Bocage. 

***** 
Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil de communauté  
 
- Approuve la reprise anticipée des résultats 2016 du budget général de la communauté du 
bocage coutançais. 
 
Ainsi fait et délibéré. 
 ________________________________________________________________________________________  

N°3-2 – BUDGET GENERAL DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE MONTMARTIN-SUR-
MER – REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS 2016 
Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que l'instruction comptable M14 
prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après leur constatation, qui a lieu lors du 
vote du compte administratif. 
L'article L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière anticipée 
(sans attendre le vote du compte administratif et dans leur intégralité) les résultats de 
l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le comptable 
public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2016 (établis par l'ordonnateur), 
- et soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats 
de l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
En l’occurrence, pour le Budget Général de la Communauté de Communes de Montmartin-
sur-Mer, ces 3 documents ont été transmis et visés par le Comptable de la Communauté.  
La synthèse d’exécution budgétaire du Budget Général de la Communauté de Communes de 
Montmartin-sur-Mer fait apparaître les résultats suivants, qu’il est proposé d’affecter :  



 

Communauté de 

Communes de Montmartin-

sur-Mer

Résultat de fonctionnement N-1

Dépenses de fonctionnement (hors 002) 3 727 514,15 €

Recettes de fonctionnement (hors 002) 3 664 679,94 €

A - Résultat estimé de l'exercice -62 834,21 €

B - Résultats antérieurs reportés 379 287,20 €

C - Résultat à affecter

= A+B (hors restes à réaliser) 316 452,99 €

(si C est négatif, report du déficit

ligne D 002 ci-dessous)

Investissement

Dépenses d'investissement (hors 001) 1 547 375,79 €

Recettes d'investissement (hors 001) 1 934 128,54 €

Résultat estimé de l'exercice 386 752,75 €

Résultats antérieurs reportés -36 054,83 €

D - Solde d'exécution N-1 estimé 350 697,92 €

R 001 Résultat d'investissement reporté (excédent) 350 697,92 €

D 001 Résultat d'investissement reporté (déficit)

Restes à réaliser N-1 (dépenses) 146 426,64 €

Restes à réaliser N-1 (recettes) 54 000,64 €

E - Solde des restes à réaliser

d'investissement N-1 (4) -92 426,00 €

Besoin de financement (avec Restes à réaliser) = F = D + E -258 271,92 €

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 316 452,99 €

1) Prévision d'affectation en réserves

R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 0,00 €

2) Report en fonctionnement

R 002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 316 452,99 €

D 002 Résultat de fonctionnement reporté (déficit) 0,00 €

REPRISE ANTICIPEE

(si le compte administratif n'a pas été voté)



Si le compte administratif 2016 fait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du 
résultat dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en 
tout état de cause, avant la fin de l'exercice 2017. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2017, proposé au cours de 
cette même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération d'affectation 
définitive du résultat devra intervenir après le vote du compte administratif. 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’approuver la reprise anticipée des résultats 
2016 du Budget Général de la Communauté de Communes de Montmartin-sur-Mer, ci-avant 
décrite. Les crédits afférents seront inscrits au Budget Primitif 2017 du Budget Général de la 
Communauté Coutances Mer et Bocage.  

***** 
 

Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil de communauté  
 
- Approuve la reprise anticipée des résultats 2016 du budget général de la communauté de 
communes de Montmartin-sur-mer. 
 
Ainsi fait et délibéré. 
 ________________________________________________________________________________________  

N°3-3 – BUDGET GENERAL DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SAINT-MALO-DE-LA-
LANDE – REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS 2016 
Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que l'instruction comptable M14 
prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après leur constatation, qui a lieu lors du 
vote du compte administratif. 
L'article L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière anticipée 
(sans attendre le vote du compte administratif et dans leur intégralité) les résultats de 
l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le comptable 
public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2016 (établis par l'ordonnateur), 
- et soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats 
de l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
En l’occurrence, pour le Budget Général de la Communauté de Communes de Saint-Malo-de-
la-Lande, ces 3 documents ont été transmis et visés par le Comptable de la Communauté.  
La synthèse d’exécution budgétaire du Budget Général de la Communauté de Communes de 
Saint-Malo-de-la-Lande fait apparaître les résultats suivants, qu’il est proposé d’affecter :  



 

Communauté de 

Communes de Saint-Malo-

de-la-Lande

Résultat de fonctionnement N-1

Dépenses de fonctionnement (hors 002) 3 666 648,41 €

Recettes de fonctionnement (hors 002) 3 952 026,22 €

A - Résultat estimé de l'exercice 285 377,81 €

B - Résultats antérieurs reportés 365 516,89 €

C - Résultat à affecter

= A+B (hors restes à réaliser) 650 894,70 €

(si C est négatif, report du déficit

ligne D 002 ci-dessous)

Investissement

Dépenses d'investissement (hors 001) 1 143 302,87 €

Recettes d'investissement (hors 001) 1 604 917,05 €

Résultat estimé de l'exercice 461 614,18 €

Résultats antérieurs reportés -358 950,86 €

D - Solde d'exécution N-1 estimé 102 663,32 €

R 001 Résultat d'investissement reporté (excédent) 102 663,32 €

D 001 Résultat d'investissement reporté (déficit)

Restes à réaliser N-1 (dépenses) 647 574,91 €

Restes à réaliser N-1 (recettes) 209 211,84 €

E - Solde des restes à réaliser

d'investissement N-1 (4) -438 363,07 €

Besoin de financement (avec Restes à réaliser) = F = D + E 335 699,75 €

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 650 894,70 €

1) Prévision d'affectation en réserves

R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 335 699,75 €

2) Report en fonctionnement

R 002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 315 194,95 €

D 002 Résultat de fonctionnement reporté (déficit) 0,00 €

REPRISE ANTICIPEE

(si le compte administratif n'a pas été voté)



Si le compte administratif 2016 fait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du 
résultat dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en 
tout état de cause, avant la fin de l'exercice 2017. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2017, proposé au cours de 
cette même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération d'affectation 
définitive du résultat devra intervenir après le vote du compte administratif. 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’approuver la reprise anticipée des résultats 
2016 du Budget Général de la Communauté de Communes de Saint-Malo-de-la-Lande, ci-
avant décrite. Les crédits afférents seront inscrits au Budget Primitif 2017 du Budget Général 
de la Communauté Coutances Mer et Bocage.   

***** 
 

Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil de communauté  
 
- Approuve la reprise anticipée des résultats 2016 du budget général de la communauté de 
communes de Saint-Malo de la lande. 
 
Ainsi fait et délibéré. 
 
 ________________________________________________________________________________________  

N°3-4 – BUDGET GENERAL – BUDGET PRIMITIF 2017  
Il est proposé au Conseil Communautaire d’approuver le Budget Primitif 2017 du Budget Général, 
annexé à la présente délibération. 
 
Le Budget Primitif intègre la reprise anticipée des résultats 2016 du Budget Général de la Communauté 
du Bocage Coutançais, du Budget Général de la Communauté de Communes de Montmartin-sur-Mer, 
du Budget Général de la Communauté de Communes de Saint-Malo-de-la-Lande, proposée 
précédemment au vote, au cours de cette séance. 
 

***** 
 

Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Monsieur VILQUIN indique qu’un suivi sera fait sur les contributions du budget général vers 

les budgets annexes.  

 

Monsieur JOUANNO indique qu’aujourd’hui on affiche un déséquilibre négatif si l’on ne tient 

pas compte du report de l’excédent de l’année précédente. Le débat sur les taux sera un 

élément important du pacte financier. Il faudra se poser la question si toutes nos dépenses 

sont justifiées et si tous les services sont rendus au juste coût. 

 

Monsieur VILQUIN estime qu’il faut arriver à prévoir une marge d’épargne brute au-delà des 

10%.  

Monsieur LAMELLIERE estime effectivement qu’il vaut avoir une attention sur la gestion.  



 

Monsieur le président ajoute que lors de l’écriture du projet de territoire, il faudra être en 

capacité de renoncer à certains investissements. Il nous faudra déterminer nos priorités.  

Monsieur JOUANNO indique qu’il est nécessaire de travailler sur le fonctionnement, sur nos 

organisations, étudier si certaines autres organisations ne permettraient pas de faire 

fortement diminuer nos coûts. Dans certains cas, on fait des choses pour les élus et ce n’est 

pas nécessairement utile pour les habitants.  

Monsieur le président indique que tous les chefs de service sont sollicités pour rechercher des 

marges d’économies.  

Monsieur BOURDIN indique partager l’avis sur la maîtrise de la masse salariale, mais il ajoute 

qu’il est indispensable de rester attentif à l’aspect humain et à préserver nos collaborateurs. 

 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil de communauté  
 
- Approuve le budget primitif 2017 du budget général. 
 
Ainsi fait et délibéré. 

 

Restes à 

réaliser
Crédits nouveaux

Budget Primitif 

2017

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Ch. 002  Résultat d'exploitation reporté 0,00 € 0,00 € Ch. 002  Résultat d'exploitation reporté 2 029 599,82 € 2 029 599,82 €

Ch. 011  Charges à caractère général 4 164 979,88 € 4 164 979,88 € Ch. 013 Atténuation de charges 235 000,00 € 235 000,00 €

Ch. 012 Charges de personnel et frais assimilés 11 491 500,00 € 11 491 500,00 € Ch. 70 Ventes de produits fabriqués, prestations de services, march1 739 266,23 € 1 739 266,23 €

Ch. 014 Atténuation de produits 912 832,00 € 912 832,00 € Ch. 73 Impôts et taxes 16 083 020,00 € 16 083 020,00 €

Ch. 65 Autres charges de gestion courante 6 285 952,06 € 6 285 952,06 € Ch. 74 Dotations et participations 4 412 703,00 € 4 412 703,00 €

Ch. 66 Charges financières 196 500,00 € 196 500,00 € Ch. 75 Autres produits de gestion courante 339 300,00 € 339 300,00 €

Ch. 67  Charges exceptionnelles 206 596,91 € 206 596,91 € Ch. 76 Produits financiers 0,00 €

TOTAL OPERATIONS REELLES 23 258 360,85 € TOTAL OPERATIONS REELLES 24 838 889,05 €

Ch. 042  Opérations d’ordre de transfert entre sections 1 404 280,00 € 1 404 280,00 € Ch. 042  Opérations d’ordre de transfert entre sections 196 105,00 € 196 105,00 €

Ch. 023 Virement à la section d'investissement 372 353,20 € 372 353,20 €

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 1 776 633,20 € TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 196 105,00 €

BUDGET PRIMITIF 2017 - DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 25 034 994,05 € BUDGET PRIMITIF 2017 - RECETTES DE FONCTIONNEMENT 25 034 994,05 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT EN EQUILIBRE A :

Restes à 

réaliser
Crédits nouveaux

Budget Primitif 

2017

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Ch. 001
 Solde d'exécution de la section 

d'investissement reporté
258 050,53 € 258 050,53 € Ch. 001

 Solde d'exécution de la section 

d'investissement reporté
453 361,24 € 453 361,24 €

Ch. 16  Emprunts et dettes assimilées 736 401,00 € 736 401,00 € Ch. 10  Dotations, fonds divers et réserves 53 750,79 € 1 169 011,79 € 1 222 762,58 €

Ch. 20
Immobilisations incorporelles (hors 

204)
8 284,33 € 518 300,00 € 526 584,33 € Ch. 13 Subventions d'investissement 721 380,33 € 0,00 € 721 380,33 €

Ch. 204 Subventions d'équipement versées 943 494,00 € 693 630,00 € 1 637 124,00 € Ch. 16  Emprunts et dettes assimilées 500 000,00 € 2 674 427,51 € 3 174 427,51 €

Ch. 21  Immobilisations corporelles 113 881,17 € 691 022,00 € 804 903,17 € Ch. 45 Opérations pour compte de tiers 155 461,05 € 268 050,00 € 423 511,05 €

Ch. 23  Immobilisations en cours 649 396,83 € 2 540 000,00 € 3 189 396,83 €

Ch. 45 Opérations pour compte de tiers 135 586,42 € 287 924,63 € 423 511,05 €

TOTAL OPERATIONS REELLES 7 575 970,91 € 5 995 442,71 €

Ch. 040  Opérations d’ordre de transfert entre section 196 105,00 € 196 105,00 € Ch. 040  Opérations d’ordre de transfert entre section 1 404 280,00 € 1 404 280,00 €

Ch. Ch. 021 Virement de la section d'exploitation 372 353,20 € 372 353,20 €

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 196 105,00 € TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 1 776 633,20 €

BUDGET PRIMITIF 2017 - DEPENSES D'INVESTISSEMENT 7 772 075,91 € BUDGET PRIMITIF 2017 - RECETTES D'INVESTISSEMENT 7 772 075,91 €

SECTION D'INVESTISSEMENT EN EQUILIBRE DE :
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 ________________________________________________________________________________________  

N°3-5  –BUDGET GENERAL : ACTUALISATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME 
 
Il est proposé au conseil de communauté d’actualiser l’autorisation de programme suivante au regard 
de la consommation réelle des crédits de paiement 2016 : 
 
Budget général 

Numéro de 
l’AP 

Libellé de l’AP 
Montant 

prévisionnel 
de l’AP 

CP 

2016 2017 2018 2019 

2016-01 BG Centre de 
secours de 
Cerisy-la-Salle 

220 000 € 0 € 220 000 € 0 € 0 € 

2016-02 BG Plan 
informatique des 
écoles 

230 000 € 22 585 € 207 415 € 0 € 0 € 

2016-03 BG Site internet 10 000 € 0 € 10 000 € 0 € 0 € 

2016-05 BG Gymnase de 
Gavray – Maîtrise 
d’œuvre  

100 000 € 0 € 0 € 30 000 € 70 000 € 

2016-06 BG Schéma 
directeur 
informatique 

60 000 € 0 € 60 000 € 0 € 0 € 

2016-07 BG Travaux de 
réhabilitation du 
gymnase de 
Gavray 

380 000 € 312 502 € 67 498 € 0 € 0 € 

2016-08 BG Préau et bloc 
sanitaire de 
l’école de Roncey 

95 000 € 0 € 95 000 € 0 € 0 € 

2016-09 BG Préau de l’école 
des Tanneries 

60 000 € 0 € 60 000 € 0 € 0 € 

 Total dépenses 1 155 000 € 335 087 € 719 913 € 30 000 € 70 000 € 

 
***** 

 

Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil de communauté  
 
- Approuve l’actualisation des autorisations de programme présentées ci-dessus. 
 
Ainsi fait et délibéré. 
 ________________________________________________________________________________________  

N°4-1 – BUDGET ANNEXE AUGUSTINES DE LA COMMUNAUTE DU BOCAGE COUTANCAIS – 
REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS 2016 
Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que l'instruction comptable M14 
prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après leur constatation, qui a lieu lors du 
vote du compte administratif. 



L'article L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière anticipée 
(sans attendre le vote du compte administratif et dans leur intégralité) les résultats de 
l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le comptable 
public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2016 (établis par l'ordonnateur), 
- et soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats 
de l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
En l’occurrence, pour le Budget Annexe Augustines de la Communauté du Bocage Coutançais, 
ces 3 documents ont été transmis et visés par le Comptable de la Communauté.  
La synthèse d’exécution budgétaire du Budget Annexe Augustines de la Communauté du 
Bocage Coutançais fait apparaître les résultats suivants, qu’il est proposé d’affecter : 



 

Résultat de fonctionnement N-1

Dépenses de fonctionnement (hors 002) 202 050,62 €

Recettes de fonctionnement (hors 002) 187 326,28 €

A - Résultat estimé de l'exercice -14 724,34 €

B - Résultats antérieurs reportés 0,00 €

par délibération du 06 avril 2016

C - Résultat à affecter

= A+B (hors restes à réaliser) -14 724,34 €

(si C est négatif, report du déficit

ligne D 002 ci-dessous)

Investissement

Dépenses d'investissement (hors 001) 84 052,37 €

Recettes d'investissement (hors 001) 204 196,42 €

Résultat estimé de l'exercice 120 144,05 €

Résultats antérieurs reportés -147 609,74 €

par délibération du 06 avril 2016

D - Solde d'exécution N-1 estimé -27 465,69 €

R 001 Résultat d'investissement reporté (excédent)

D 001 Résultat d'investissement reporté (déficit) 27 465,69 €

Restes à réaliser N-1 (dépenses) 799,10 €

Restes à réaliser N-1 (recettes) 0,00 €

E - Solde des restes à réaliser

d'investissement N-1 (4) -799,10 €

Besoin de financement (avec Restes à réaliser) = F = D + E 28 264,79 €

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER -14 724,34 €

1) Prévision d'affectation en réserves

R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 0,00 €

2) Report en fonctionnement

R 002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 0,00 €

D 002 Résultat de fonctionnement reporté (déficit) 14 724,34 €

REPRISE ANTICIPEE

(si le compte administratif n'a pas été voté)



Si le compte administratif 2016 fait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du 
résultat dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en 
tout état de cause, avant la fin de l'exercice 2017. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2017, proposé au cours de 
cette même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération d'affectation 
définitive du résultat devra intervenir après le vote du compte administratif. 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’approuver la reprise anticipée des résultats 
2016 du Budget Annexe Augustines de la Communauté du Bocage Coutançais, ci-avant 
décrite. Les crédits afférents seront inscrits au Budget Primitif 2017 du Budget Annexe 
Augustines de la Communauté Coutances Mer et Bocage.   

***** 
Monsieur LAMELLIERE indique que le budget primitif est un acte important pour la collectivité. 

Il estime que la collectivité dispose d’un délai jusqu’au 30 avril pour le voter. Il souhaite que 

le vote soit décalé d’un mois. La commission des finances ne s’est pas réunie. Nous n’avons 

pas d’informations sur la fiscalité. Sur l’investissement, une enveloppe de 2 500 000 € a été 

prévue sans que les élus n’aient eu à se prononcer sur ces projets. 

Monsieur le président indique que la liste de travaux a été faite et correspond à la liste des 

travaux qui étaient engagés par les anciennes collectivités. Il indique que les commissions 

devront établir des priorités au cas où nous n’ayons pas le temps de tout réaliser. 

Il indique qu’un budget supplémentaire sera également voté au mois de septembre pour 

effectuer les ajustements nécessaires.  

Monsieur VILQUIN rappelle que le budget de la communauté doit être voté avant le 30 mars. 

Cependant, lors de la dernière séance, il a été indiqué que le budget serait voté aujourd’hui 

afin de donner de la lisibilité à tout le monde et notamment aux services. Le vote du budget 

général nécessite le vote des budgets annexes lors de la même séance. Il s’agit d’un budget 

zéro et particulièrement prudent. Concernant la commission finances, elle aura à travailler sur 

les taux d’impositions puisqu’il y a eu des modifications depuis décembre. Ces taux seront 

votés en mars.  

Monsieur LAMELLIERE indique qu’il apprécie d’avoir ces éléments de réponse.  

 

Monsieur MACE indique que bien qu’il s’agisse du budget zéro, il indique que deux chiffres 

sautent aux yeux : 7 000 000 € d’investissement dont la moitié d’emprunt. Il estime que c’est 

un mauvais signal pour l’avenir. 

Monsieur VILQUIN indique qu’il répondra à ces questions lors de la présentation du budget 

général. 

 

Préalablement à la présentation du budget, monsieur VILQUIN remercie chaleureusement la 

directrice des finances et son directeur-adjoint qui n’ont pas ménagés leurs efforts pour 

construire ces budgets. L’assemblée les applaudit. 

 

Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Répondant à monsieur LAMELLIERE monsieur VILQUIN indique qu’à terme, ce budget devrait 

s’équilibrer sans apport du budget général.  

 



Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil de communauté  
 
- approuve la reprise anticipée des résultats 2016 du budget des Augustines. 
 
Ainsi fait et délibéré. 
 ________________________________________________________________________________________  

N°4-2 – BUDGET AUGUSTINES – BUDGET PRIMITIF 2017 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’approuver le Budget Primitif 2017 du Budget Augustines, 
annexé à la présente délibération. 
 
Le Budget Primitif intègre la reprise anticipée des résultats 2016 du Budget Annexe Augustines de la 
Communauté du Bocage Coutançais, proposée précédemment au vote, au cours de cette séance. 

***** 
Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil de communauté  
 
- approuve le budget primitif 2017 du budget des Augustines. 
 
Ainsi fait et délibéré. 

 

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Ch. 002  Résultat d'exploitation reporté 14 724,34 € 14 724,34 € Ch. 002  Résultat d'exploitation reporté 0,00 € 0,00 €

Ch. 011  Charges à caractère général 94 000,00 € 94 000,00 € Ch. 75 Autres produits de gestion courante 193 807,13 € 193 807,13 €

Ch. 65 Autres charges de gestion courante 50,00 € 50,00 € Ch. 76 Produits financiers 1 898,00 € 1 898,00 €

Ch. 66 Charges financières 35 650,00 € 35 650,00 € Ch. 77 Produits exceptionnels 37 650,00 € 37 650,00 €

Ch. 67  Charges exceptionnelles 500,00 € 500,00 €

TOTAL OPERATIONS REELLES 144 924,34 € TOTAL OPERATIONS REELLES 233 355,13 €

Ch. 042  Opérations d’ordre de transfert entre sections 71 800,00 € 71 800,00 €

Ch. 023 Virement à la section d'investissement 16 630,79 € 16 630,79 €

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 88 430,79 € TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 0,00 €

BUDGET PRIMITIF 2017 - DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 233 355,13 € BUDGET PRIMITIF 2017 - RECETTES DE FONCTIONNEMENT 233 355,13 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT EN EQUILIBRE A :

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Ch. 001
 Solde d'exécution de la section 

d'investissement reporté
27 465,69 € 27 465,69 € Ch. 10  Dotations, fonds divers et réserves 0,00 € 0,00 €

Ch. 16  Emprunts en cours 85 450,00 € 85 450,00 € Ch. 16 Emprunts en euros 97 000,00 € 97 000,00 €

Ch. 21  Immobilisations corporelles 56 000,00 € 56 000,00 € Ch. 27 Autres immobilisations financières 25 284,00 € 25 284,00 €

Ch. 23  Immobilisations en cours 799,10 € 41 000,00 € 41 799,10 € Ch. 0,00 €

TOTAL OPERATIONS REELLES 210 714,79 € TOTAL OPERATIONS REELLES 122 284,00 €

Ch. 040  Opérations d’ordre de transfert entre section 71 800,00 € 71 800,00 €

Ch. 021 Virement de la section d'exploitation 16 630,79 € 16 630,79 €

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 0,00 € TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 88 430,79 €

BUDGET PRIMITIF 2017 - DEPENSES D'INVESTISSEMENT 210 714,79 € BUDGET PRIMITIF 2017 - RECETTES D'INVESTISSEMENT 210 714,79 €

SECTION D'INVESTISSEMENT EN EQUILIBRE DE : 0,00 €
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 ________________________________________________________________________________________  

N°5-1 – BUDGET ANNEXE CINEMA DE LA COMMUNAUTE DU BOCAGE COUTANCAIS – 
REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS 2016 
Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que l'instruction comptable M4 
prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après leur constatation, qui a lieu lors du 
vote du compte administratif. 
L'article L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière anticipée 
(sans attendre le vote du compte administratif et dans leur intégralité) les résultats de 
l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le comptable 
public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2016 (établis par l'ordonnateur), 
- et soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats 
de l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
En l’occurrence, pour le Budget Annexe Cinéma de la Communauté du Bocage Coutançais, ces 
3 documents ont été transmis et visés par le Comptable de la Communauté.  
La synthèse d’exécution budgétaire du Budget Annexe Cinéma de la Communauté du Bocage 
Coutançais fait apparaître les résultats suivants, qu’il est proposé d’affecter : 



 

Budget Cinéma - 

Communauté de 

Communes du Bocage 

Coutançais

Résultat de fonctionnement N-1

Dépenses de fonctionnement (hors 002) 93 320,00 €

Recettes de fonctionnement (hors 002) 108 343,55 €

A - Résultat estimé de l'exercice 15 023,55 €

B - Résultats antérieurs reportés 47 097,54 €

C - Résultat à affecter

= A+B (hors restes à réaliser) 62 121,09 €

(si C est négatif, report du déficit

ligne D 002 ci-dessous)

Investissement

Dépenses d'investissement (hors 001) 99 020,56 €

Recettes d'investissement (hors 001) 147 935,52 €

Résultat estimé de l'exercice 48 914,96 €

Résultats antérieurs reportés -110 478,51 €

par délibération du 06 avril 2016

D - Solde d'exécution N-1 estimé -61 563,55 €

R 001 Résultat d'investissement reporté (excédent)

D 001 Résultat d'investissement reporté (déficit) 61 563,55 €

Restes à réaliser N-1 (dépenses) 557,54 €

Restes à réaliser N-1 (recettes) 0,00 €

E - Solde des restes à réaliser

d'investissement N-1 (4) -557,54 €

Besoin de financement (avec Restes à réaliser) = F = D + E 62 121,09 €

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 62 121,09 €

1) Prévision d'affectation en réserves

R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 62 121,09 €

2) Report en fonctionnement

R 002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 0,00 €

D 002 Résultat de fonctionnement reporté (déficit) 0,00 €

REPRISE ANTICIPEE

(si le compte administratif n'a pas été voté)



Si le compte administratif 2016 fait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du 
résultat dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en 
tout état de cause, avant la fin de l'exercice 2017. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2017, proposé au cours de 
cette même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération d'affectation 
définitive du résultat devra intervenir après le vote du compte administratif. 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’approuver la reprise anticipée des résultats 
2016 du Budget Annexe Cinéma de la Communauté du Bocage Coutançais, ci-avant décrite. 
Les crédits afférents seront inscrits au Budget Primitif 2017 du Budget Annexe Cinémas de la 
Communauté Coutances Mer et Bocage.  

***** 
 

Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil de communauté  
 
- approuve la reprise anticipée des résultats 2016 du budget cinéma de la communauté du 
bocage coutançais. 
 
Ainsi fait et délibéré. 
 ________________________________________________________________________________________  

N°5-2 – BUDGET ANNEXE CINEMA DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE MONTMARTIN-
SUR-MER – REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS 2016 
Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que l'instruction comptable M4 
prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après leur constatation, qui a lieu lors du 
vote du compte administratif. 
L'article L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière anticipée 
(sans attendre le vote du compte administratif et dans leur intégralité) les résultats de 
l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le comptable 
public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2016 (établis par l'ordonnateur), 
- et soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats 
de l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
En l’occurrence, pour le Budget Annexe Cinéma de la Communauté de Communes de 
Montmartin-sur-Mer, ces 3 documents ont été transmis et visés par le Comptable de la 
Communauté.  
La synthèse d’exécution budgétaire du Budget Annexe Cinéma de la Communauté de 
Communes de Montmartin-sur-Mer fait apparaître les résultats suivants, qu’il est proposé 
d’affecter : 



 

Budget Cinéma - 

Communauté de 

Communes de 

Montmartin-sur-Mer

Résultat de fonctionnement N-1

Dépenses de fonctionnement (hors 002) 166 952,24 €

Recettes de fonctionnement (hors 002) 157 170,30 €

A - Résultat estimé de l'exercice -9 781,94 €

B - Résultats antérieurs reportés 14 310,21 €

C - Résultat à affecter

= A+B (hors restes à réaliser) 4 528,27 €

(si C est négatif, report du déficit

ligne D 002 ci-dessous)

Investissement

Dépenses d'investissement (hors 001) 76 828,66 €

Recettes d'investissement (hors 001) 105 191,21 €

Résultat estimé de l'exercice 28 362,55 €

Résultats antérieurs reportés 1 312,27 €

par délibération du 06 avril 2016

D - Solde d'exécution N-1 estimé 29 674,82 €

R 001 Résultat d'investissement reporté (excédent) 29 674,82 €

D 001 Résultat d'investissement reporté (déficit)

Restes à réaliser N-1 (dépenses) 0,00 €

Restes à réaliser N-1 (recettes) 0,00 €

E - Solde des restes à réaliser

d'investissement N-1 (4) 0,00 €

Besoin de financement (avec Restes à réaliser) = F = D + E -29 674,82 €

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 4 528,27 €

1) Prévision d'affectation en réserves

R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 0,00 €

2) Report en fonctionnement

R 002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 4 528,27 €

D 002 Résultat de fonctionnement reporté (déficit) 0,00 €

REPRISE ANTICIPEE

(si le compte administratif n'a pas été voté)



Si le compte administratif 2016 fait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du 
résultat dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en 
tout état de cause, avant la fin de l'exercice 2017. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2017, proposé au cours de 
cette même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération d'affectation 
définitive du résultat devra intervenir après le vote du compte administratif. 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’approuver la reprise anticipée des résultats 
2016 du Budget Annexe Cinéma de la Communauté de Communes de Montmartin-sur-Mer, 
ci-avant décrite. Les crédits afférents seront inscrits au Budget Primitif 2017 du Budget Annexe 
Cinémas de la Communauté Coutances Mer et Bocage.   

***** 
 

Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Monsieur JOUANNO souhaite connaitre les participations envisagées du budget général vers 

les budgets annexes ainsi que les emprunts envisagés. 

 

Monsieur VILQUIN précise que de la prospective sera faite sur la dette, mais à l’avenir ce 

budget devrait être stable. Par ailleurs, il est effectivement envisagé une participation du 

budget général sur ce budget en 2017. 

  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil de communauté  
 
- approuve la reprise anticipée des résultats 2016 du budget cinéma de la communauté de 

communes de Montmartin-sur-mer. 

 
Ainsi fait et délibéré. 
 ________________________________________________________________________________________  

N°5-3 – BUDGET CINEMAS – BUDGET PRIMITIF 2017 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
- d’approuver le regroupement des budgets suivants annexes des anciennes communautés de 
communes de Montmartin-sur-mer et de la communauté du bocage coutançais ; 
- d’approuver le Budget Primitif 2017 du Budget Cinémas, annexé à la présente délibération. 
 
Le Budget Primitif intègre la reprise anticipée des résultats 2016 du Budget Annexe Cinéma de la 
Communauté du Bocage Coutançais, et du Budget Annexe Cinéma de la Communauté de Communes 
de Montmartin-sur-Mer, proposée précédemment au vote, au cours de cette séance. 
 

***** 
 

Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil de communauté  
 
- Approuve le regroupement des budgets annexes cinéma des anciennes communautés de 
communes de Montmartin-sur-mer et de la communauté du bocage coutançais ; 



- approuve le budget primitif 2017 du budget cinéma. 
 
Ainsi fait et délibéré. 

 

 
 ________________________________________________________________________________________  

N°6-1 – BUDGET ANNEXE ACTIVITES ECONOMIQUES DE LA COMMUNAUTE DU BOCAGE 
COUTANCAIS – REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS 2016 
Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que l'instruction comptable M14 
prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après leur constatation, qui a lieu lors du 
vote du compte administratif. 
L'article L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière anticipée 
(sans attendre le vote du compte administratif et dans leur intégralité) les résultats de 
l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le comptable 
public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2016 (établis par l'ordonnateur), 

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Ch. 002  Résultat d'exploitation reporté 0,00 € 0,00 € Ch. 002  Résultat d'exploitation reporté 4 528,27 € 4 528,27 €

Ch. 011  Charges à caractère général 30 300,00 € 30 300,00 € Ch. 74 Subventions d'exploitation 174 496,91 € 174 496,91 €

Ch. 012 Charges de personnel 27 500,00 € 27 500,00 € Ch. 75 Autres produits de gestion courante 42 500,00 € 42 500,00 €

Ch. 65 Autres charges de gestion courante 42 500,00 € 42 500,00 € Ch. 76 Produits financiers

Ch. 66 Charges financières 40 150,00 € 40 150,00 € Ch. 77 Produits exceptionnels

Ch. 67  Charges exceptionnelles

TOTAL OPERATIONS REELLES 140 450,00 € TOTAL OPERATIONS REELLES 221 525,18 €

Ch. 042  Opérations d’ordre de transfert entre sections 137 900,00 € 137 900,00 € Ch. 042  Opérations d’ordre de transfert entre sections 71 380,00 € 71 380,00 €

Ch. 023 Virement à la section d'investissement 14 555,18 € 14 555,18 €

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 152 455,18 € TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 71 380,00 €

BUDGET PRIMITIF 2017 - DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 292 905,18 € BUDGET PRIMITIF 2017 - RECETTES DE FONCTIONNEMENT 292 905,18 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT EN EQUILIBRE A :

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Ch. 001
 Solde d'exécution de la section 

d'investissement reporté
61 563,55 € 61 563,55 € Ch. 001

 Solde d'exécution de la section 

d'investissement reporté
29 674,82 € 29 674,82 €

Ch. 13 Subventions d'investissement 557,54 € 0,00 € 557,54 € Ch. 10  Dotations, fonds divers et réserves 62 121,09 € 62 121,09 €

Ch. 16  Emprunts en cours 93 750,00 € 93 750,00 € Ch. 16 Emprunts en euros 0,00 € 0,00 €

Ch. 21  Immobilisations corporelles 7 000,00 € 7 000,00 € Ch. 27 Autres immobilisations financières 0,00 € 0,00 €

Ch. 23  Immobilisations en cours 10 000,00 € 10 000,00 €

TOTAL OPERATIONS REELLES 172 871,09 € TOTAL OPERATIONS REELLES 91 795,91 €

Ch. 040  Opérations d’ordre de transfert entre sections 71 380,00 € 71 380,00 € Ch. 040  Opérations d’ordre de transfert entre section 137 900,00 € 137 900,00 €

Ch. 021 Virement de la section d'exploitation 14 555,18 € 14 555,18 €

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 71 380,00 € TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 152 455,18 €

BUDGET PRIMITIF 2017 - DEPENSES D'INVESTISSEMENT 244 251,09 € BUDGET PRIMITIF 2017 - RECETTES D'INVESTISSEMENT 244 251,09 €

SECTION D'INVESTISSEMENT EN EQUILIBRE A : 0,00 €
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- et soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats 
de l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
En l’occurrence, pour le Budget Annexe Activités Economiques de la Communauté du Bocage 
Coutançais, ces 3 documents ont été transmis et visés par le Comptable de la Communauté.  
La synthèse d’exécution budgétaire du Budget Activités Economiques de la Communauté du 
Bocage Coutançais fait apparaître les résultats suivants, qu’il est proposé d’affecter : 



 

Résultat de fonctionnement N-1

Dépenses de fonctionnement (hors 002) 1 400 215,60 €

Recettes de fonctionnement (hors 002) 1 454 746,36 €

A - Résultat estimé de l'exercice 54 530,76 €

B - Résultats antérieurs reportés 74 057,86 €

par délibération du 06 avril 2016

C - Résultat à affecter

= A+B (hors restes à réaliser) 128 588,62 €

(si C est négatif, report du déficit

ligne D 002 ci-dessous)

Investissement

Dépenses d'investissement (hors 001) 2 401 165,60 €

Recettes d'investissement (hors 001) 2 287 158,75 €

Résultat estimé de l'exercice -114 006,85 €

Résultats antérieurs reportés 82 185,03 €

par délibération du 06 avril 2016

D - Solde d'exécution N-1 estimé -31 821,82 €

R 001 Résultat d'investissement reporté (excédent)

D 001 Résultat d'investissement reporté (déficit) 31 821,82 €

Restes à réaliser N-1 (dépenses) 8 357,82 €

Restes à réaliser N-1 (recettes) 19 680,00 €

E - Solde des restes à réaliser

d'investissement N-1 (4) 11 322,18 €

Besoin de financement (avec Restes à réaliser) = F = D + E 20 499,64 €

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 128 588,62 €

1) Prévision d'affectation en réserves

R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 20 499,64 €

2) Report en fonctionnement

R 002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 108 088,98 €

D 002 Résultat de fonctionnement reporté (déficit)

REPRISE ANTICIPEE

(si le compte administratif n'a pas été voté)



Si le compte administratif 2016 fait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du 
résultat dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en 
tout état de cause, avant la fin de l'exercice 2017. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2017, proposé au cours de 
cette même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération d'affectation 
définitive du résultat devra intervenir après le vote du compte administratif. 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’approuver la reprise anticipée des résultats 
2016 du Budget Activités Economiques de la Communauté du Bocage Coutançais, ci-avant 
décrite. Les crédits afférents seront inscrits au Budget Primitif 2017 du Budget Annexe 
Activités Economiques de la Communauté Coutances Mer et Bocage. 
 

***** 
 

Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil de communauté  
 
- Approuve la reprise anticipée des résultats 2016 du budget activités économiques. 
 
Ainsi fait et délibéré. 
 ________________________________________________________________________________________  

N°6-2 – BUDGET ACTIVITES ECONOMIQUES – BUDGET PRIMITIF 2017 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’approuver le Budget Primitif 2017 du Budget Activités 
Economiques, annexé à la présente délibération. 
 
Le Budget Primitif intègre la reprise anticipée des résultats 2016 du Budget Annexe Activités 
Economiques de la Communauté du Bocage Coutançais, proposée précédemment au vote, au cours 
de cette séance. 
 
 

***** 
 

Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Monsieur VILQUIN indique que ce budget regroupe les zones de Coutances, la zone du pont 

vert à Saint-Sauveur-Lendelin ainsi que la zone des Prémesnils à Quettreville-sur-Sienne. 

Il précise également que ce budget a une recette exceptionnelle du fait de l’acquisition 

anticipée d’un bâtiment en crédit-bail par l’entreprise qui l’occupe. 

Un emprunt prévisionnel de 592 000 € est prévu pour l’acquisition de terrains à Quettreville-

sur-Sienne, à Saint-Sauveur-Lendelin et un bâtiment à Gavray pour l’extension de la 

fromagerie. 

 

Monsieur RAULT demande si les frais de portage de l’établissement public foncier (EPF) ont 

été pris en compte.  

Monsieur VILQUIN indique que l’EPF se portant bien, il n’y a pas de commission sur ce dossier. 

 



Répondant à monsieur FREMOND, monsieur VILQUIN indique que la zone de Saint-Pierre fait 

l’objet d’un budget spécifique. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil de communauté  
 
- approuve le budget primitif 2017 du budget activités économiques. 
 
Ainsi fait et délibéré. 

 

 
 ________________________________________________________________________________________  

N°7-1 – BUDGET ANNEXE ORDURES MENAGERES DE LA COMMUNAUTE DU BOCAGE 
COUTANCAIS – REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS 2016 
Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que l'instruction comptable M14 
prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après leur constatation, qui a lieu lors du 
vote du compte administratif. 

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Ch. 002  Résultat d'exploitation reporté 0,00 € 0,00 € Ch. 002  Résultat d'exploitation reporté 108 088,98 € 108 088,98 €

Ch. 011  Charges à caractère général 97 900,00 € 97 900,00 € Ch. 75 Autres produits de gestion courante 477 513,00 € 477 513,00 €

Ch. 65 Autres charges de gestion courante 50,00 € 50,00 € Ch. 77 Produits exceptionnels 103 290,18 € 103 290,18 €

Ch. 66 Charges financières 48 100,00 € 48 100,00 €

Ch. 022 Dépenses imprévues 2 842,16 € 2 842,16 €

TOTAL OPERATIONS REELLES 148 892,16 € TOTAL OPERATIONS REELLES 688 892,16 €

Ch. 042  Opérations d’ordre de transfert entre sections 282 500,00 € 282 500,00 €

Ch. 023 Virement à la section d'investissement 257 500,00 € 257 500,00 €

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 540 000,00 € TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 0,00 €

BUDGET PRIMITIF 2017 - DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 688 892,16 € BUDGET PRIMITIF 2017 - RECETTES DE FONCTIONNEMENT 688 892,16 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT EN EQUILIBRE A :

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Ch. 001
 Solde d'exécution de la section 

d'investissement reporté
31 821,82 € 31 821,82 € Ch. 10  Dotations, fonds divers et réserves 20 499,64 € 20 499,64 €

Ch. 16  Emprunts en cours 540 000,00 € 540 000,00 € Ch. 16 Emprunts en euros 582 000,00 € 582 000,00 €

Ch. 21  Immobilisations corporelles 482 000,00 € 482 000,00 € Ch. 13 Subventions d'investissement 19 680,00 € 0,00 € 19 680,00 €

Ch. 23  Immobilisations en cours 8 357,82 € 100 000,00 € 108 357,82 € Ch. 27 Autres immobilisations financières 0,00 €

TOTAL OPERATIONS REELLES 1 162 179,64 € 622 179,64 €

Ch. 040  Opérations d’ordre de transfert entre section 282 500,00 € 282 500,00 €

Ch. 021 Virement de la section d'exploitation 257 500,00 € 257 500,00 €

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 0,00 € TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 540 000,00 €

BUDGET PRIMITIF 2017 - DEPENSES D'INVESTISSEMENT 1 162 179,64 € BUDGET PRIMITIF 2017 - RECETTES D'INVESTISSEMENT 1 162 179,64 €

SECTION D'INVESTISSEMENT EN EQUILIBRE A :

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT
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L'article L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière anticipée 
(sans attendre le vote du compte administratif et dans leur intégralité) les résultats de 
l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le comptable 
public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2016 (établis par l'ordonnateur), 
- et soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats 
de l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
En l’occurrence, pour le Budget Ordures Ménagères de la Communauté du Bocage Coutançais, 
ces 3 documents ont été transmis et visés par le Comptable de la Communauté.  
La synthèse d’exécution budgétaire du Budget Ordures Ménagères de la Communauté du 
Bocage Coutançais fait apparaître les résultats suivants, qu’il est proposé d’affecter : 



 

Budget Ordures 

Ménagères - 

Communauté de 

Communes du Bocage 

Coutançais

Résultat de fonctionnement N-1

Dépenses de fonctionnement (hors 002) 1 914 411,22 €

Recettes de fonctionnement (hors 002) 1 912 710,85 €

A - Résultat estimé de l'exercice -1 700,37 €

B - Résultats antérieurs reportés 0,00 €

C - Résultat à affecter

= A+B (hors restes à réaliser) -1 700,37 €

(si C est négatif, report du déficit

ligne D 002 ci-dessous)

Investissement

Dépenses d'investissement (hors 001) 15 986,85 €

Recettes d'investissement (hors 001) 154 405,18 €

Résultat estimé de l'exercice 138 418,33 €

Résultats antérieurs reportés -134 278,31 €

par délibération du 06 avril 2016

D - Solde d'exécution N-1 estimé 4 140,02 €

R 001 Résultat d'investissement reporté (excédent) 4 140,02 €

D 001 Résultat d'investissement reporté (déficit)

Restes à réaliser N-1 (dépenses) 2 358,17 €

Restes à réaliser N-1 (recettes) 0,00 €

E - Solde des restes à réaliser

d'investissement N-1 (4) -2 358,17 €

Besoin de financement (avec Restes à réaliser) = F = D + E -1 781,85 €

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 

1) Prévision d'affectation en réserves

R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 0,00 €

2) Report en fonctionnement

R 002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 0,00 €

D 002 Résultat de fonctionnement reporté (déficit) 1 700,37 €

REPRISE ANTICIPEE

(si le compte administratif n'a pas été voté)



Si le compte administratif 2016 fait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du 
résultat dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en 
tout état de cause, avant la fin de l'exercice 2017. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2017, proposé au cours de 
cette même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération d'affectation 
définitive du résultat devra intervenir après le vote du compte administratif. 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’approuver la reprise anticipée des résultats 
2016 du Budget Ordures Ménagères de la Communauté du Bocage Coutançais, ci-avant 
décrite. Les crédits afférents seront inscrits au Budget Primitif 2017 du Budget Annexe Déchets 
Ménagers de la Communauté Coutances Mer et Bocage. 

***** 
 

Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil de communauté  
 
- Approuve la reprise anticipée des résultats 2016 du budget ordures ménagères de la 
communauté du bocage coutançais. 
 
Ainsi fait et délibéré. 
 ________________________________________________________________________________________  

N°7-2 – SITOM DES CANTONS DE COUTANCES ET DE SAINT-MALO-DE-LA-LANDE – REPRISE 
ANTICIPEE DES RESULTATS 2016 
Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que l'instruction comptable M14 
prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après leur constatation, qui a lieu lors du 
vote du compte administratif. 
L'article L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière anticipée 
(sans attendre le vote du compte administratif et dans leur intégralité) les résultats de 
l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le comptable 
public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2016 (établis par l'ordonnateur), 
- et soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats 
de l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
En l’occurrence, pour le Syndicat de Traitement des Ordures Ménagères des Cantons de 
Coutances et de Saint-Malo-de-la-Lande (SITOM), ces 3 documents ont été transmis et visés 
par le Comptable de la Communauté. Rappelons que le SITOM a été dissous en date du 31 
décembre 2016, et intégré dans le Budget Déchets Ménagers de la Communauté de 
Communes Coutances Mer et Bocage ; ses résultats d’exécution sont donc repris dans cette 
entité. 
La synthèse d’exécution budgétaire du SITOM  des Cantons de Coutances et de Saint-Malo-
de-la-Lande fait apparaître les résultats suivants, qu’il est proposé d’affecter :  



 

Budget SITOM des 

Cantons de Coutances 

et de Saint-Malo-de-la-

Lande

Résultat de fonctionnement N-1

Dépenses de fonctionnement (hors 002) 1 413 803,58 €

Recettes de fonctionnement (hors 002) 1 448 120,58 €

A - Résultat estimé de l'exercice 34 317,00 €

B - Résultats antérieurs reportés 382 782,49 €

C - Résultat à affecter

= A+B (hors restes à réaliser) 417 099,49 €

(si C est négatif, report du déficit

ligne D 002 ci-dessous)

Investissement

Dépenses d'investissement (hors 001) 30 122,83 €

Recettes d'investissement (hors 001) 60 417,10 €

Résultat estimé de l'exercice 30 294,27 €

Résultats antérieurs reportés 221 145,43 €

par délibération du 06 avril 2016

D - Solde d'exécution N-1 estimé 251 439,70 €

R 001 Résultat d'investissement reporté (excédent) 251 439,70 €

D 001 Résultat d'investissement reporté (déficit)

Restes à réaliser N-1 (dépenses) 44 352,78 €

Restes à réaliser N-1 (recettes) 0,00 €

E - Solde des restes à réaliser

d'investissement N-1 (4) -44 352,78 €

Besoin de financement (avec Restes à réaliser) = F = D + E -207 086,92 €

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 417 099,49 €

1) Prévision d'affectation en réserves

R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 0,00 €

2) Report en fonctionnement

R 002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 417 099,49 €

D 002 Résultat de fonctionnement reporté (déficit) 0,00 €

REPRISE ANTICIPEE

(si le compte administratif n'a pas été voté)



Si le compte administratif 2016 fait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du 
résultat dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en 
tout état de cause, avant la fin de l'exercice 2017. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2017, proposé au cours de 
cette même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération d'affectation 
définitive du résultat devra intervenir après le vote du compte administratif. 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’approuver la reprise anticipée des résultats 
2016 du SITOM des Cantons de Coutances et de Saint-Malo-de-la-Lande, ci-avant décrite. Les 
crédits afférents seront inscrits au Budget Primitif 2017 du Budget Annexe Déchets Ménagers 
de la Communauté Coutances Mer et Bocage. 

***** 
Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil de communauté  
 
- Approuve la reprise anticipée des résultats 2016 du budget du SITOM des cantons de 
Coutances et Saint-Malo de la lande. 
 
Ainsi fait et délibéré. 
 ________________________________________________________________________________________  

N°7-3 – BUDGET DECHETS MENAGERS – BUDGET PRIMITIF 2017 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’approuver le Budget Primitif 2017 du Budget Déchets 
Ménagers, annexé à la présente délibération, avec un suréquilibre en section d’investissement, les 
recettes prévisionnelles d’investissement étant supérieures aux dépenses prévisionnelles 
d’investissement, du fait des reports d’excédents. Cette disposition est en effet autorisée par l’article 
L 1612-7 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Le Budget Primitif intègre la reprise anticipée des résultats 2016 du Budget Annexe Ordures Ménagères 
de la Communauté du Bocage Coutançais, et du SITOM des Cantons de Coutances et de Saint-Malo-
de-la-Lande, proposée précédemment au vote, au cours de cette séance. 

***** 
Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Monsieur VILQUIN précise qu’il n’a pas été touché à la fiscalité car le conseil aurait dû 

délibérer avant le 15 janvier 2017. Les modes de gestion existants sont également conservés. 

Répondant à monsieur PERIER, monsieur VILQUIN indique que la Perelle et le Point fort sont 

des syndicats. Le budget déchet reprend uniquement les participations qui sont versées à ces 

syndicats. 

 

Monsieur RAULT souhaite savoir si la compétence investissement sur les déchetteries revient 

à la communauté ou si elle est déléguée au syndicat de La Perelle. 

Monsieur le président indique que la commission en charge des déchets devra étudier cette 

question. Il a été laissé le syndicat de La Perelle cette année, mais la question du devenir de 

ce syndicat doit être posée. 

Monsieur JOUANNO indique que cette année, nous dépenserons plus que les recettes propres 

du budget. Il est important que les budgets annexes s’équilibrent. Le budget est confortable 



cette année grâce au report important dont il bénéficie. 

Monsieur GUILLE ajoute que la question est complexe pour ces syndicats qui sont sur plusieurs 

territoires car il sera difficile que les politiques des déchets soient alors différentes entre les 

différentes parties d’un même territoire.  

Monsieur LEMIERE précise que si le SITOM dégage de l’excédent c’est grâce aux efforts des 

citoyens et il serait souhaitable qu’ils bénéficient d’un retour sur ces efforts. Il ajoute qu’un 

minimum de concurrence est nécessaire pour ne pas voir les coûts s’envoler. 

Monsieur GUILLE indique que l’on est victime du succès. Le volume de déchets à traiter a 

fortement diminué mais le coût du service reste cher. 

Monsieur GOUX précise que le tri a permis de ne pas augmenter le montant de la TEOM. 

Monsieur VILQUIN ajoute qu’une importante communication devra être faite lors de 

l’harmonisation des taux. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil de communauté  
 
- Approuve le budget primitif 2017 du budget déchet. 
 
Ainsi fait et délibéré. 

 
 ________________________________________________________________________________________  

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Ch. 002  Résultat d'exploitation reporté 1 700,37 € 1 700,37 € Ch. 002  Résultat d'exploitation reporté 417 099,49 € 417 099,49 €

Ch. 011  Charges à caractère général 2 225 500,00 € 2 225 500,00 € Ch. 70  Ventes de produits fabriqués, prestations de services, march 259 500,00 € 259 500,00 €

Ch. 012  Charges de personnel et frais assimilés 317 000,00 € 317 000,00 € Ch. 73  Impôts et taxes 3 450 000,00 € 3 450 000,00 €

Ch. 014  Atténuations de produits 2 500,00 € 2 500,00 € Ch. 74  Dotations, subventions et participations 225 000,00 € 225 000,00 €

Ch. 65  Autres charges de gestion courante 1 681 000,00 € 1 681 000,00 € Ch. 75  Autres produits de gestion courante 6 150,00 € 6 150,00 €

Ch. 67  Charges exceptionnelles 400,00 € 400,00 €

Ch. 022  Dépenses imprévues 47 159,12 € 47 159,12 €

TOTAL OPERATIONS REELLES 4 275 259,49 € TOTAL OPERATIONS REELLES 4 357 749,49 €

Ch. 042  Opérations d’ordre de transfert entre sections 82 490,00 € 82 490,00 €

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 82 490,00 € TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 0,00 €

BUDGET PRIMITIF 2017 - DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 4 357 749,49 € BUDGET PRIMITIF 2017 - RECETTES DE FONCTIONNEMENT 4 357 749,49 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT EN EQUILIBRE A :

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Ch. 21  Immobilisations corporelles 3 378,17 € 212 700,00 € 216 078,17 € Ch. 001  Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 255 579,72 € 255 579,72 €

Ch. 23  Immobilisations en cours 43 332,78 € 31 400,00 € 74 732,78 € Ch. 10  Dotations, fonds divers et réserves 49 716,41 € 49 716,41 €

TOTAL OPERATIONS REELLES 290 810,95 € TOTAL OPERATIONS REELLES 305 296,13 €

Ch. 040  Opérations d’ordre de transfert entre section 82 490,00 € 82 490,00 €

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 0,00 € TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 82 490,00 €

BUDGET PRIMITIF 2017 - DEPENSES D'INVESTISSEMENT 290 810,95 € BUDGET PRIMITIF 2017 - RECETTES D'INVESTISSEMENT 387 786,13 €

SECTION D'INVESTISSEMENT EN SUREQUILIBRE DE :

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre Chapitre 

0,00 €

DEPENSES D'INVESTISSEMENT RECETTES D'INVESTISSEMENT
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96 975,18 €
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N°8-1 – BUDGET ANNEXE SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF DE LA 
COMMUNAUTE DU BOCAGE COUTANCAIS – REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS 2016 
Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que l'instruction comptable M49 
prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après leur constatation, qui a lieu lors du 
vote du compte administratif. 
L'article L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière anticipée 
(sans attendre le vote du compte administratif et dans leur intégralité) les résultats de 
l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le comptable 
public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2016 (établis par l'ordonnateur), 
- et soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats 
de l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
En l’occurrence, pour le Budget Annexe SPANC de la Communauté du Bocage Coutançais, ces 
3 documents ont été transmis et visés par le Comptable de la Communauté.  
La synthèse d’exécution budgétaire du Budget SPANC de la Communauté du Bocage 
Coutançais fait apparaître les résultats suivants, qu’il est proposé d’affecter : 



 

Communauté de 

Communes du Bocage 

Coutançais

Résultat de fonctionnement N-1

Dépenses de fonctionnement (hors 002) 1 402,86 €

Recettes de fonctionnement (hors 002) 760,00 €

A - Résultat estimé de l'exercice -642,86 €

B - Résultats antérieurs reportés 1 552,94 €

C - Résultat à affecter

= A+B (hors restes à réaliser) 910,08 €

(si C est négatif, report du déficit

ligne D 002 ci-dessous)

Investissement

Dépenses d'investissement (hors 001) 0,00 €

Recettes d'investissement (hors 001) 0,00 €

Résultat estimé de l'exercice 0,00 €

Résultats antérieurs reportés 0,00 €

D - Solde d'exécution N-1 estimé 0,00 €

R 001 Résultat d'investissement reporté (excédent)

D 001 Résultat d'investissement reporté (déficit)

Restes à réaliser N-1 (dépenses)

Restes à réaliser N-1 (recettes)

E - Solde des restes à réaliser

d'investissement N-1 (4) 0,00 €

Besoin de financement (avec Restes à réaliser) = F = D + E 0,00 €

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 910,08 €

1) Prévision d'affectation en réserves

R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 0,00 €

2) Report en fonctionnement

R 002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 910,08 €

D 002 Résultat de fonctionnement reporté (déficit) 0,00 €

REPRISE ANTICIPEE

(si le compte administratif n'a pas été voté)



Si le compte administratif 2016 fait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du 
résultat dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en 
tout état de cause, avant la fin de l'exercice 2017. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2017, proposé au cours de 
cette même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération d'affectation 
définitive du résultat devra intervenir après le vote du compte administratif. 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’approuver la reprise anticipée des résultats 
2016 du Budget SPANC de la Communauté du Bocage Coutançais, ci-avant décrite. Les crédits 
afférents seront inscrits au Budget Primitif 2017 du Budget Annexe SPANC de la Communauté 
Coutances Mer et Bocage. 

***** 
 

Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, madame DAVID s’abstenant, le conseil de communauté  
 
- Approuve la reprise anticipée des résultats 2016 du budget SPANC de la communauté du 
bocage coutançais. 
 
Ainsi fait et délibéré. 
 ________________________________________________________________________________________  

N°8-2 – BUDGET ANNEXE SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE MONTMARTIN-SUR-MER – REPRISE ANTICIPEE DES 
RESULTATS 2016 
Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que l'instruction comptable M49 
prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après leur constatation, qui a lieu lors du 
vote du compte administratif. 
L'article L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière anticipée 
(sans attendre le vote du compte administratif et dans leur intégralité) les résultats de 
l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le comptable 
public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2016 (établis par l'ordonnateur), 
- et soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats 
de l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
En l’occurrence, pour le Budget Annexe SPANC de la Communauté de Communes de 
Montmartin-sur-Mer, ces 3 documents ont été transmis et visés par le Comptable de la 
Communauté.  
La synthèse d’exécution budgétaire du Budget Annexe SPANC de la Communauté de 
Communes de Montmartin-sur-Mer fait apparaître les résultats suivants, qu’il est proposé 
d’affecter :  



 

Communauté de 

Communes de 

Montmartin-sur-Mer

Résultat de fonctionnement N-1

Dépenses de fonctionnement (hors 002) 19 518,69 €

Recettes de fonctionnement (hors 002) 20 530,00 €

A - Résultat estimé de l'exercice 1 011,31 €

B - Résultats antérieurs reportés 8 459,03 €

C - Résultat à affecter

= A+B (hors restes à réaliser) 9 470,34 €

(si C est négatif, report du déficit

ligne D 002 ci-dessous)

Investissement

Dépenses d'investissement (hors 001) 168 996,00 €

Recettes d'investissement (hors 001) 168 996,00 €

Résultat estimé de l'exercice 0,00 €

Résultats antérieurs reportés 0,76 €

D - Solde d'exécution N-1 estimé 0,76 €

R 001 Résultat d'investissement reporté (excédent) 0,76 €

D 001 Résultat d'investissement reporté (déficit)

Restes à réaliser N-1 (dépenses) 59 302,00 €

Restes à réaliser N-1 (recettes) 59 302,00 €

E - Solde des restes à réaliser

d'investissement N-1 (4) 0,00 €

Besoin de financement (avec Restes à réaliser) = F = D + E -0,76 €

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 9 470,34 €

1) Prévision d'affectation en réserves

R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 0,00 €

2) Report en fonctionnement

R 002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 9 470,34 €

D 002 Résultat de fonctionnement reporté (déficit) 0,00 €

REPRISE ANTICIPEE

(si le compte administratif n'a pas été voté)



Si le compte administratif 2016 fait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du 
résultat dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en 
tout état de cause, avant la fin de l'exercice 2017. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2017, proposé au cours de 
cette même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération d'affectation 
définitive du résultat devra intervenir après le vote du compte administratif. 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’approuver la reprise anticipée des résultats 
2016 du Budget Annexe SPANC de la Communauté de Communes de Montmartin-sur-Mer, ci-
avant décrite. Les crédits afférents seront inscrits au Budget Primitif 2017 du Budget Annexe 
SPANC de la Communauté Coutances Mer et Bocage.  

***** 
 

Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, madame DAVID S’abstenant, le conseil de communauté  
 
- Approuve la reprise anticipée des résultats 2016 du budget SPANC de la communauté de 
communes de Montmartin-sur-mer. 
 
Ainsi fait et délibéré. 
 ________________________________________________________________________________________  

N°8-3 – BUDGET ANNEXE SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SAINT-MALO-DE-LA-LANDE – REPRISE ANTICIPEE DES 
RESULTATS 2016 
Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que l'instruction comptable M49 
prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après leur constatation, qui a lieu lors du 
vote du compte administratif. 
L'article L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière anticipée 
(sans attendre le vote du compte administratif et dans leur intégralité) les résultats de 
l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le comptable 
public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2016 (établis par l'ordonnateur), 
- et soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats 
de l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
En l’occurrence, pour le Budget Annexe SPANC de la Communauté de Communes de Saint-
Malo-de-la-Lande, ces 3 documents ont été transmis et visés par le Comptable de la 
Communauté.  
La synthèse d’exécution budgétaire du Budget Annexe SPANC de la Communauté de 
Communes de Saint-Malo-de-la-Lande fait apparaître les résultats suivants, qu’il est proposé 
d’affecter :  



 

Communauté de 

Communes de Saint-

Malo-de-la-Lande

Résultat de fonctionnement N-1

Dépenses de fonctionnement (hors 002) 5 387,25 €

Recettes de fonctionnement (hors 002) 12 267,00 €

A - Résultat estimé de l'exercice 6 879,75 €

B - Résultats antérieurs reportés 1 033,86 €

C - Résultat à affecter

= A+B (hors restes à réaliser) 7 913,61 €

(si C est négatif, report du déficit

ligne D 002 ci-dessous)

Investissement

Dépenses d'investissement (hors 001)

Recettes d'investissement (hors 001) 71 139,00 €

Résultat estimé de l'exercice 71 139,00 €

Résultats antérieurs reportés

D - Solde d'exécution N-1 estimé 71 139,00 €

R 001 Résultat d'investissement reporté (excédent) 71 139,00 €

D 001 Résultat d'investissement reporté (déficit)

Restes à réaliser N-1 (dépenses)

Restes à réaliser N-1 (recettes)

E - Solde des restes à réaliser

d'investissement N-1 (4) 0,00 €

Besoin de financement (avec Restes à réaliser) = F = D + E -71 139,00 €

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 7 913,61 €

1) Prévision d'affectation en réserves

R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 0,00 €

2) Report en fonctionnement

R 002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 7 913,61 €

D 002 Résultat de fonctionnement reporté (déficit) 0,00 €

REPRISE ANTICIPEE

(si le compte administratif n'a pas été voté)



Si le compte administratif 2016 fait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du 
résultat dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en 
tout état de cause, avant la fin de l'exercice 2017. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2017, proposé au cours de 
cette même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération d'affectation 
définitive du résultat devra intervenir après le vote du compte administratif. 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’approuver la reprise anticipée des résultats 
2016 du Budget Annexe SPANC de la Communauté de Communes de Saint-Malo-de-la-Lande, 
ci-avant décrite. Les crédits afférents seront inscrits au Budget Primitif 2017 du Budget Annexe 
SPANC de la Communauté Coutances Mer et Bocage.   

***** 
 

Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, madame DAVID S’abstenant, le conseil de communauté  
 
- Approuve la reprise anticipée des résultats 2016 du budget SPANC de la communauté de 
communes de Saint-Malo de la lande. 
 
Ainsi fait et délibéré. 
 ________________________________________________________________________________________  

N°8-4 – BUDGET SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF – BUDGET PRIMITIF 
2017  
Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’approuver le regroupement des budgets SPANC des anciennes communautés de 
Montmartin-sur-Mer, de Saint-Malo de la Lande et du bocage coutançais. 
- d’approuver le Budget Primitif 2017 du Budget SPANC, annexé à la présente délibération. 
 
Le Budget Primitif intègre la reprise anticipée des résultats 2016 du Budget Annexe SPANC de la 
Communauté du Bocage Coutançais, du Budget Annexe SPANC de la Communauté de Communes de 
Montmartin-sur-Mer, du Budget Annexe SPANC de la Communauté de Communes de Saint-Malo-de-
la-Lande, proposée précédemment au vote, au cours de cette séance. 
 

***** 
 

Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Répondant à madame DAVID, monsieur HENNEQUIN indique que, sans qu’il ne dispose des 

chiffres exacts, il n’y a pas de difficultés sur le résultat du budget du syndicat du spanc du 

bocage. 

Monsieur Patrick LECLERC indique que le budget du syndicat est nécessairement équilibré car 

il se finance sur les usagers. 

Monsieur LAMELLIERE s’interroge sur le fait que l’on ne prenne pas d’hypothèses pour ce 

budget. 

Monsieur VILQUIN indique qu’il est nécessaire d’avoir une reprise anticipée des résultats. 

Monsieur Patrick LECLERC précise qu’il est nécessaire de structurer le service et donc de 



reprendre ce qui se faisait dans les différents territoires. En second lieu, il est nécessaire de 

travailler sur des hypothèses de fonctionnement : en régie, en prestations de service, pour 

affiner la précision du budget. 

  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, madame DAVID s’abstenant, le conseil de communauté  
 
- approuve le regroupement des budgets SPANC des anciennes communautés de Montmartin-
sur-Mer, de Saint-Malo de la Lande et du bocage coutançais. 
- approuve le Budget Primitif 2017 du Budget SPANC, annexé à la présente délibération. 
 
Ainsi fait et délibéré. 

 

 
 ________________________________________________________________________________________  

N°9-1 – BUDGET ANNEXE ZONE D’ACTIVITES DE SAINT-PIERRE DE LA COMMUNAUTE DU 
BOCAGE COUTANCAIS – REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS 2016 

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Ch. 002  Résultat d'exploitation reporté 0,00 € 0,00 € Ch. 002  Résultat d'exploitation reporté 18 294,03 € 18 294,03 €

Ch. 011  Charges à caractère général 23 450,00 € 23 450,00 € Ch. 70 Produits des services 28 750,00 € 28 750,00 €

Ch. 012 Charges de personnel 21 094,03 € 21 094,03 € Ch. 77 Produits exceptionnels 12 500,00 € 12 500,00 €

Ch. 65 Autres charges de gestion courante 0,00 € 0,00 €

Ch. 66 Charges financières 0,00 €

Ch. 67  Charges exceptionnelles 0,00 €

44 544,03 € 59 544,03 €

Ch. 023 Virement à la section d'investissement 15 000,00 € 15 000,00 €

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 15 000,00 € TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 0,00 €

BUDGET PRIMITIF 2017 - DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 59 544,03 € BUDGET PRIMITIF 2017 - RECETTES DE FONCTIONNEMENT 59 544,03 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT EN EQUILIBRE A :

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Ch. 001
 Solde d'exécution de la section 

d'investissement reporté
0,00 € Ch. 001

 Solde d'exécution de la section 

d'investissement reporté
71 139,76 € 71 139,76 €

Ch. 16  Emprunts en cours 0,00 € Ch. 16 Emprunts en euros 0,00 € 0,00 €

Ch. 20  Immobilisations incorporelles 15 000,00 € 15 000,00 € 0,00 €

Ch. 45 Opération pour compte de tiers 59 302,00 € 271 139,76 € 330 441,76 € Ch. 45 Opération pour compte de tiers 59 302,00 € 200 000,00 € 259 302,00 €

TOTAL OPERATIONS REELLES 345 441,76 € TOTAL OPERATIONS REELLES 330 441,76 €

Ch. 021 Virement de la section d'exploitation 15 000,00 € 15 000,00 €

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 0,00 € TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 15 000,00 €

BUDGET PRIMITIF 2017 - DEPENSES D'INVESTISSEMENT 345 441,76 € BUDGET PRIMITIF 2017 - RECETTES D'INVESTISSEMENT 345 441,76 €

SECTION D'INVESTISSEMENT EN EQUILIBRE A : 0,00 €
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Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que l'instruction comptable M14 
prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après leur constatation, qui a lieu lors du 
vote du compte administratif. 
L'article L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière anticipée 
(sans attendre le vote du compte administratif et dans leur intégralité) les résultats de 
l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le comptable 
public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2016 (établis par l'ordonnateur), 
- et soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats 
de l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
En l’occurrence, pour le Budget Annexe Zone d’Activités de Saint-Pierre de la Communauté du 
Bocage Coutançais, ces 3 documents ont été transmis et visés par le Comptable de la 
Communauté.  
La synthèse d’exécution budgétaire du Budget Annexe Zone d’Activités de Saint-Pierre de la 
Communauté du Bocage Coutançais fait apparaître les résultats suivants, qu’il est proposé 
d’affecter : 



 

Résultat de fonctionnement N-1

Dépenses de fonctionnement (hors 002) 312 923,81 €

Recettes de fonctionnement (hors 002) 312 923,81 €

A - Résultat estimé de l'exercice 0,00 €

B - Résultats antérieurs reportés 0,00 €

par délibération du 06 avril 2016

C - Résultat à affecter

= A+B (hors restes à réaliser) 0,00 €

(si C est négatif, report du déficit

ligne D 002 ci-dessous)

Investissement

Dépenses d'investissement (hors 001) 312 922,65 €

Recettes d'investissement (hors 001) 153 897,73 €

Résultat estimé de l'exercice -159 024,92 €

Résultats antérieurs reportés -107 067,43 €

par délibération du 06 avril 2016

D - Solde d'exécution N-1 estimé -266 092,35 €

R 001 Résultat d'investissement reporté (excédent)

D 001 Résultat d'investissement reporté (déficit) 266 092,35 €

Restes à réaliser N-1 (dépenses)

Restes à réaliser N-1 (recettes) 109 270,70 €

E - Solde des restes à réaliser

d'investissement N-1 (4) 109 270,70 €

Besoin de financement (avec Restes à réaliser) = F = D + E 156 821,65 €

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 0,00 €

1) Prévision d'affectation en réserves

R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 0,00 €

2) Report en fonctionnement

R 002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 0,00 €

D 002 Résultat de fonctionnement reporté (déficit) 0,00 €

REPRISE ANTICIPEE

(si le compte administratif n'a pas été voté)



Si le compte administratif 2016 fait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du 
résultat dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en 
tout état de cause, avant la fin de l'exercice 2017. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2017, proposé au cours de 
cette même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération d'affectation 
définitive du résultat devra intervenir après le vote du compte administratif. 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’approuver la reprise anticipée des résultats 
2016 du Budget Annexe Zone d’Activités de Saint-Pierre de la Communauté du Bocage 
Coutançais, ci-avant décrite. Les crédits afférents seront inscrits au Budget Primitif 2017 du 
Budget Annexe Zone d’Activités de Saint-Pierre de la Communauté Coutances Mer et Bocage.   

***** 
 

Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Après en avoir délibéré, à la majorité, monsieur FREMOND votant contre, le conseil de 
communauté  
 
- Approuve la reprise anticipée des résultats 2016 du budget zone d’activités de Saint-Pierre. 
 
Ainsi fait et délibéré. 
 ________________________________________________________________________________________  

N°9-2 – BUDGET ZA SAINT-PIERRE – BUDGET PRIMITIF 2017 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’approuver le Budget Primitif 2017 du Budget Zone 
d’Activités de Saint-Pierre, annexé à la présente délibération. 
 
Le Budget Primitif intègre la reprise anticipée des résultats 2016 du Budget Zone d’Activités de Saint-
Pierre de la Communauté du Bocage Coutançais, proposée précédemment au vote, au cours de cette 
séance.  
 

***** 
 

Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Monsieur FREMOND souhaite informer le conseil que cette opération a été faite par la 

collectivité alors qu’elle aurait dû être faite par un acteur privé. Il espère que les terrains ne 

seront pas trop longs à vendre. 

 

Après en avoir délibéré, à la majorité, monsieur FREMOND votant contre, le conseil de 
communauté  
 
- Approuve le budget primitif 2017 du budget zone d’activités de Saint-Pierre. 
 
Ainsi fait et délibéré. 



 
 ________________________________________________________________________________________  

N°9-2  –BUDGET ANNEXE ZA SAINT PIERRE : ACTUALISATION DE L’AUTORISATION DE 
PROGRAMME N°1 
 
 
Il est proposé au conseil de communauté d’actualiser l’autorisation de programme suivante au regard 
de la consommation réelle des crédits de paiement 2016 : 
 
Budget Zone artisanale Saint Pierre 

Numéro et libellé de l’AP AP 
CP 

2016 - réel 2017 2018 

Autorisation de programme 
n°2016-01 ZA Saint-Pierre : 
aménagement de la zone 
artisanale Saint-Pierre - 
Travaux 

392 000 € 149 259 € 242 741 € 0 € 

Total dépenses 392 000 € 149 259 € 242 741 € 0 € 

 
***** 

 

Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

Monsieur JOUANNO indique qu’il faudrait accompagner ces autorisations de programme d’un budget 

de programme pour mieux identifier les risques pris sur ces budgets. 

 

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Ch. 011  Charges à caractère général 271 000,00 € 271 000,00 € Ch. 74 Dotations, subventions et participations 109 270,70 € 109 270,70 €

TOTAL OPERATIONS REELLES 271 000,00 € 109 270,70 €

Ch. 042  Opérations d’ordre de transfert entre sections 422 193,35 € 422 193,35 € Ch. 042  Opérations d’ordre de transfert entre sections 583 922,65 € 583 922,65 €

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 422 193,35 € TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 583 922,65 €

BUDGET PRIMITIF 2017 - DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 693 193,35 € BUDGET PRIMITIF 2017 - RECETTES DE FONCTIONNEMENT 693 193,35 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT EN EQUILIBRE A :

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Ch. 001
 Solde d'exécution de la section 

d'investissement reporté
266 092,35 € 266 092,35 € Ch. 13 Subventions d'investissement 109 270,70 € -109 270,70 € 0,00 €

Ch. 16 Emprunts et dettes assimilées 427 821,65 € 427 821,65 €

TOTAL OPERATIONS REELLES 266 092,35 € TOTAL OPERATIONS REELLES 427 821,65 €

Ch. 040  Opérations d’ordre de transfert entre sections 583 922,65 € 583 922,65 € Ch. 040  Opérations d’ordre de transfert entre section 422 193,35 € 422 193,35 €

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 583 922,65 € TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 422 193,35 €

BUDGET PRIMITIF 2017 - DEPENSES D'INVESTISSEMENT 850 015,00 € BUDGET PRIMITIF 2017 - RECETTES D'INVESTISSEMENT 850 015,00 €

SECTION D'INVESTISSEMENT EN EQUILIBRE A :

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT
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Après en avoir délibéré, à la majorité, monsieur FREMOND votant contre, le conseil de communauté  
 
- Approuve l’actualisation de l’autorisation de programme ci-dessus. 
 
Ainsi fait et délibéré. 
 ________________________________________________________________________________________  

N°10-1 – BUDGET ANNEXE ZONE D’ACTIVITES DE DELASSE DE LA COMMUNAUTE DU 
BOCAGE COUTANCAIS – REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS 2016 
Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que l'instruction comptable M14 
prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après leur constatation, qui a lieu lors du 
vote du compte administratif. 
L'article L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière anticipée 
(sans attendre le vote du compte administratif et dans leur intégralité) les résultats de 
l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le comptable 
public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2016 (établis par l'ordonnateur), 
- et soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats 
de l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
En l’occurrence, pour le Budget Annexe Zone d’Activités de Delasse de la Communauté du 
Bocage Coutançais, ces 3 documents ont été transmis et visés par le Comptable de la 
Communauté.  
La synthèse d’exécution budgétaire du Budget Annexe Zone d’Activités de Delasse de la 
Communauté du Bocage Coutançais fait apparaître les résultats suivants, qu’il est proposé 
d’affecter : 



 

Résultat de fonctionnement N-1

Dépenses de fonctionnement (hors 002) 659 007,94 €

Recettes de fonctionnement (hors 002) 659 007,94 €

A - Résultat estimé de l'exercice 0,00 €

B - Résultats antérieurs reportés 0,00 €

par délibération du 06 avril 2016

C - Résultat à affecter

= A+B (hors restes à réaliser) 0,00 €

(si C est négatif, report du déficit

ligne D 002 ci-dessous)

Investissement

Dépenses d'investissement (hors 001) 446 382,01 €

Recettes d'investissement (hors 001) 338 750,00 €

Résultat estimé de l'exercice -107 632,01 €

Résultats antérieurs reportés -690,33 €

par délibération du 06 avril 2016

D - Solde d'exécution N-1 estimé -108 322,34 €

R 001 Résultat d'investissement reporté (excédent)

D 001 Résultat d'investissement reporté (déficit) 108 322,34 €

Restes à réaliser N-1 (dépenses)

Restes à réaliser N-1 (recettes) 15 500,00 €

E - Solde des restes à réaliser

d'investissement N-1 (4) 15 500,00 €

Besoin de financement (avec Restes à réaliser) = F = D + E 92 822,34 €

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 0,00 €

1) Prévision d'affectation en réserves

R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 0,00 €

2) Report en fonctionnement

R 002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 0,00 €

D 002 Résultat de fonctionnement reporté (déficit) 0,00 €

REPRISE ANTICIPEE

(si le compte administratif n'a pas été voté)



Si le compte administratif 2016 fait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du 
résultat dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en 
tout état de cause, avant la fin de l'exercice 2017. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2017, proposé au cours de 
cette même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération d'affectation 
définitive du résultat devra intervenir après le vote du compte administratif. 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’approuver la reprise anticipée des résultats 
2016 du Budget Annexe Zone d’Activités de Delasse de la Communauté du Bocage Coutançais, 
ci-avant décrite. Les crédits afférents seront inscrits au Budget Primitif 2017 du Budget Annexe 
Zone d’Activités de Delasse de la Communauté Coutances Mer et Bocage.  

***** 
 

Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, monsieur FREMOND S’abstenant, le conseil de 
communauté  
 
- Approuve la reprise anticipée des résultats 2016 du budget ZA Delasse. 
 
Ainsi fait et délibéré. 
 ________________________________________________________________________________________  

N°10-2 – BUDGET ZA DELASSE – BUDGET PRIMITIF 2017 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’approuver le Budget Primitif 2017 du Budget Zone 
d’Activités de Delasse, annexé à la présente délibération. 
 
Le Budget Primitif intègre la reprise anticipée des résultats 2016 du Budget Zone d’Activités de Delasse 
de la Communauté du Bocage Coutançais, proposée précédemment au vote, au cours de cette séance.  
 

***** 
 

Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, monsieur FREMOND s’abstenant, le conseil de 
communauté  
 
- Approuve le budget primitif 2017 du budget zone d’activités Delasse. 
 
Ainsi fait et délibéré. 

 



 
 ________________________________________________________________________________________  

N°10-3 –BUDGET ANNEXE POUR LA ZONE D’ACTIVITES DE DELASSE : ACTUALISATION DE 
L’AP N°1 
 
Il est proposé au conseil de communauté d’actualiser l’autorisation de programme suivante au regard 
de la consommation réelle des crédits de paiement 2016 : 
 

Numéro et libellé de l’AP AP 
CP 

2015 2016 2017 

Autorisation de programme 
n°2015-01 Delasse : 
aménagement de la zone 
d’activités de Delasse 

700 000 € 0 € 594 352 € 105 648 € 

Total dépenses 700 000 € 0 € 594 352 € 105 648 € 

 
 

***** 
 

Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, monsieur FREMOND s’abstenant, le conseil de communauté  
 

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Ch. 011  Charges à caractère général 110 647,61 € 110 647,61 € Ch. 70 Ventes de produits, prestations de service 205 660,95 € 205 660,95 €

Ch. 65  Autres charges de gestion courante 1,00 € 1,00 € Ch. 74 Dotations, subventions et participations 15 500,00 € 15 500,00 €

Ch. 66  Charges financières 2 190,00 € 2 190,00 €

TOTAL OPERATIONS REELLES 112 838,61 € 221 160,95 €

Ch. 042  Opérations d’ordre de transfert entre sections 691 483,29 € 691 483,29 € Ch. 042  Opérations d’ordre de transfert entre sections 583 160,95 € 583 160,95 €

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 691 483,29 € TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 583 160,95 €

BUDGET PRIMITIF 2017 - DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 804 321,90 € BUDGET PRIMITIF 2017 - RECETTES DE FONCTIONNEMENT 804 321,90 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT EN EQUILIBRE A :

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Ch. 001
 Solde d'exécution de la section 

d'investissement reporté
108 322,34 € 108 322,34 € Ch. 13 Subventions d’investissement 15 500,00 € -15 500,00 € 0,00 €

TOTAL OPERATIONS REELLES 108 322,34 € TOTAL OPERATIONS REELLES 0,00 €

Ch. 040  Opérations d’ordre de transfert entre sections 583 160,95 € 583 160,95 € Ch. 040  Opérations d’ordre de transfert entre section 691 483,29 € 691 483,29 €

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 583 160,95 € TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 691 483,29 €

BUDGET PRIMITIF 2017 - DEPENSES D'INVESTISSEMENT 691 483,29 € BUDGET PRIMITIF 2017 - RECETTES D'INVESTISSEMENT 691 483,29 €

SECTION D'INVESTISSEMENT EN EQUILIBRE A : 0,00 €
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- Approuve l’actualisation de l’autorisation de programme ci-dessus. 
 
Ainsi fait et délibéré. 
 ________________________________________________________________________________________  

N°11-1 – BUDGET ANNEXE SANTE DE LA COMMUNAUTE DU BOCAGE COUTANCAIS – REPRISE 
ANTICIPEE DES RESULTATS 2016 
Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que l'instruction comptable M14 
prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après leur constatation, qui a lieu lors du 
vote du compte administratif. 
L'article L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière anticipée 
(sans attendre le vote du compte administratif et dans leur intégralité) les résultats de 
l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le comptable 
public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2016 (établis par l'ordonnateur), 
- et soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats 
de l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
En l’occurrence, pour le Budget Annexe Santé de la Communauté du Bocage Coutançais, ces 
3 documents ont été transmis et visés par le Comptable de la Communauté.  
La synthèse d’exécution budgétaire du Budget Annexe Santé de la Communauté du Bocage 
Coutançais fait apparaître les résultats suivants, qu’il est proposé d’affecter :  



 

Résultat de fonctionnement N-1

Dépenses de fonctionnement (hors 002) 96 717,95 €

Recettes de fonctionnement (hors 002) 88 200,99 €

A - Résultat estimé de l'exercice -8 516,96 €

B - Résultats antérieurs reportés 0,00 €

par délibération du 06 avril 2016

C - Résultat à affecter

= A+B (hors restes à réaliser) -8 516,96 €

(si C est négatif, report du déficit

ligne D 002 ci-dessous)

Investissement

Dépenses d'investissement (hors 001) 1 115 446,29 €

Recettes d'investissement (hors 001) 1 182 172,47 €

Résultat estimé de l'exercice 66 726,18 €

Résultats antérieurs reportés -242 893,15 €

par délibération du 06 avril 2016

D - Solde d'exécution N-1 estimé -176 166,97 €

R 001 Résultat d'investissement reporté (excédent)

D 001 Résultat d'investissement reporté (déficit) 176 166,97 €

Restes à réaliser N-1 (dépenses) 144 202,03 €

Restes à réaliser N-1 (recettes) 1 332 703,22 €

E - Solde des restes à réaliser

d'investissement N-1 (4) 1 188 501,19 €

Besoin de financement (avec Restes à réaliser) = F = D + E 0,00 €

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER -8 516,96 €

1) Prévision d'affectation en réserves

R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 0,00 €

2) Report en fonctionnement

R 002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 0,00 €

D 002 Résultat de fonctionnement reporté (déficit) 8 516,96 €

REPRISE ANTICIPEE

(si le compte administratif n'a pas été voté)



Si le compte administratif 2016 fait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du 
résultat dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en 
tout état de cause, avant la fin de l'exercice 2017. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2017, proposé au cours de 
cette même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération d'affectation 
définitive du résultat devra intervenir après le vote du compte administratif. 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’approuver la reprise anticipée des résultats 
2016 du Budget Annexe Santé de la Communauté du Bocage Coutançais, ci-avant décrite. Les 
crédits afférents seront inscrits au Budget Primitif 2017 du Budget Annexe Santé de la 
Communauté Coutances Mer et Bocage.    

***** 
 

Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Monsieur JOUANNO estime qu’il s’agit d’une opération à risque et qu’il sera nécessaire de 

veiller à la bonne commercialisation du bâtiment.  

Monsieur le président rappelle que le pôle de santé à vocation à être la colonne vertébrale de 

l’offre de soins de premier recours. Il est précisé qu’actuellement 50% des locaux ont fait 

l’objet d’options de la part de praticiens. 

Monsieur FREMOND estime qu’il y a un problème sur ce dossier car le bâtiment a été construit 

sur un terrain excentré du centre-ville.  

Monsieur le président rappelle que la ville de Coutances a évoqué la possibilité de navette 

partant du centre-ville pour desservir le pôle de santé. 

Monsieur BOURDIN rappelle que des terrains en centre-ville ont été cherchés mais qu’aucun 

ne convenait. La nécessité de disposer de suffisamment d’espaces de stationnement est 

nécessaire aux professionnels de santé. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, monsieur FREMOND s’abstenant, le conseil de 
communauté  
 
- Approuve la reprise anticipée des résultats 2016 du budget santé. 
 
Ainsi fait et délibéré. 
 ________________________________________________________________________________________  

N°11-2 – BUDGET SANTE – BUDGET PRIMITIF 2017 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’approuver le Budget Primitif 2017 du Budget Santé, annexé 
à la présente délibération. 
 
Le Budget Primitif intègre la reprise anticipée des résultats 2016 du Budget Annexe Santé de la 
Communauté du Bocage Coutançais, proposée précédemment au vote, au cours de cette séance. 
 

***** 
 

Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, monsieur FREMOND s’abstenant, le conseil de 



communauté  
 
- Approuve le budget primitif 2017 du budget santé. 
 
Ainsi fait et délibéré. 

 

 
 ________________________________________________________________________________________  

N°11-3  –BUDGET ANNEXE SANTE : ACTUALISATION DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME 
N°1 
 
 
Il est proposé au conseil de communauté d’actualiser l’autorisation de programme suivante au regard 
de la consommation réelle des crédits de paiement 2016 : 
 
Budget Santé 

Numéro et libellé de l’AP AP 
CP 

2016 - réel 2017 2018 

Autorisation de programme 
n°2016-01 Santé : 
Construction du pôle de 
santé libéral et ambulatoire 

3 800 000 € 668 840 € 3 131 160 € 0 € 

Total dépenses 3 800 000 € 668 840 € 3 131 160 € 0 € 

 
***** 

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Ch. 002  Résultat d'exploitation reporté 8 516,96 € 8 516,96 € Ch. 002  Résultat d'exploitation reporté 0,00 € 0,00 €

Ch. 011  Charges à caractère général 34 600,00 € 34 600,00 € Ch. 75 Autres produits de gestion courante 267 483,93 € 267 483,93 €

Ch. 012 Charges de personnel 23 000,00 € 23 000,00 € Ch. 77 Produits exceptionnels 50 000,00 € 50 000,00 €

Ch. 66 Charges financières 35 400,00 € 35 400,00 €

TOTAL OPERATIONS REELLES 101 516,96 € TOTAL OPERATIONS REELLES 317 483,93 €

Ch. 023 Virement à la section d'investissement 215 966,97 € 215 966,97 €

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 215 966,97 € TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 0,00 €

BUDGET PRIMITIF 2017 - DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 317 483,93 € BUDGET PRIMITIF 2017 - RECETTES DE FONCTIONNEMENT 317 483,93 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT EN EQUILIBRE A :

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Ch. 001
Solde d'exécution de la section 

d'investissement reporté
176 166,97 € 176 166,97 € Ch. 10  Dotations, fonds divers et réserves 480 932,81 € 480 932,81 €

Ch. 16  Emprunts en cours 39 800,00 € 39 800,00 € Ch. 16 Emprunts en euros 900 000,00 € 200 649,58 € 1 100 649,58 €

Ch. 23  Immobilisations en cours 144 202,03 € 2 865 000,00 € 3 009 202,03 € Ch. 13 Subventions d'investissement 432 703,22 € 965 000,00 € 1 397 703,22 €

Ch. 23  Immobilisations en cours 29 916,42 € 29 916,42 €

TOTAL OPERATIONS REELLES 3 225 169,00 € 3 009 202,03 €

Ch. 021 Virement de la section d'exploitation 215 966,97 € 215 966,97 €

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 0,00 € TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 215 966,97 €

BUDGET PRIMITIF 2017 - DEPENSES D'INVESTISSEMENT 3 225 169,00 € BUDGET PRIMITIF 2017 - RECETTES D'INVESTISSEMENT 3 225 169,00 €

SECTION D'INVESTISSEMENT EN EQUILIBRE DE : 0,00 €
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Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, monsieur FREMOND s’abstenant, le conseil de communauté  
 
- Approuve l’actualisation de l’autorisation de programme ci-dessus. 
 
Ainsi fait et délibéré. 
 ________________________________________________________________________________________  

N°12-1 – BUDGET ANNEXE RESEAU EAU DE MER DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 
SAINT-MALO-DE-LA-LANDE – REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS 2016 
Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que l'instruction comptable M4 
prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après leur constatation, qui a lieu lors du 
vote du compte administratif. 
L'article L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière anticipée 
(sans attendre le vote du compte administratif et dans leur intégralité) les résultats de 
l'exercice antérieur. 
Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le comptable 
public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2016 (établis par l'ordonnateur), 
- et soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats 
de l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
En l’occurrence, pour le Budget annexe Réseau Eau de Mer de la Communauté de Communes 
de Saint-Malo-de-la-Lande, ces 3 documents ont été transmis et visés par le Comptable de la 
Communauté.  
La synthèse d’exécution budgétaire du Budget Réseau Eau de Mer de la Communauté de 
Communes de Saint-Malo-de-la-Lande fait apparaître les résultats suivants, qu’il est proposé 
d’affecter :



 

Résultat de fonctionnement N-1

Dépenses de fonctionnement (hors 002) 70 756,72 €

Recettes de fonctionnement (hors 002) 108 304,66 €

A - Résultat estimé de l'exercice 37 547,94 €

B - Résultats antérieurs reportés -14 706,74 €

C - Résultat à affecter

= A+B (hors restes à réaliser) 22 841,20 €

(si C est négatif, report du déficit

ligne D 002 ci-dessous)

Investissement

Dépenses d'investissement (hors 001) 18 668,08 €

Recettes d'investissement (hors 001)

Résultat estimé de l'exercice -18 668,08 €

Résultats antérieurs reportés 14 410,26 €

D - Solde d'exécution N-1 estimé -4 257,82 €

R 001 Résultat d'investissement reporté (excédent)

D 001 Résultat d'investissement reporté (déficit) 4 257,82 €

Restes à réaliser N-1 (dépenses)

Restes à réaliser N-1 (recettes)

E - Solde des restes à réaliser

d'investissement N-1 (4) 0,00 €

Besoin de financement (avec Restes à réaliser) = F = D + E 4 257,82 €

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 22 841,20 €

1) Prévision d'affectation en réserves

R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 4 257,82 €

2) Report en fonctionnement

R 002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 18 583,38 €

D 002 Résultat de fonctionnement reporté (déficit) 0,00 €

REPRISE ANTICIPEE

(si le compte administratif n'a pas été voté)



Si le compte administratif 2016 fait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du 
résultat dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en 
tout état de cause, avant la fin de l'exercice 2017. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2017, proposé au cours de 
cette même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération d'affectation 
définitive du résultat devra intervenir après le vote du compte administratif. 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’approuver la reprise anticipée des résultats 
2016 du Budget Réseau Eau de Mer de la Communauté de Communes de Saint-Malo-de-la-
Lande, ci-avant décrite. Les crédits afférents seront inscrits au Budget Primitif 2017 du Budget 
Annexe Réseau Eau de Mer de la Communauté Coutances Mer et Bocage. 

***** 
 

Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Après en avoir délibéré, à la majorité, monsieur BELLAIL votant contre, le conseil de 
communauté  
 
- Approuve la reprise anticipée des résultats 2016 du budget réseau eau de mer. 
 
Ainsi fait et délibéré. 
 ________________________________________________________________________________________  

N°12-2 – BUDGET RESEAU EAU DE MER – BUDGET PRIMITIF 2017 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’approuver le Budget Primitif 2017 du Budget Réseau Eau 
de Mer, annexé à la présente délibération. 
 
Le Budget Primitif intègre la reprise anticipée des résultats 2016 du Budget annexe Réseau Eau de Mer 
de la Communauté de Communes de Saint-Malo-de-la-Lande, proposée précédemment au vote, au 
cours de cette séance. 
 

***** 
 

Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Monsieur LEMIERE indique qu’aujourd’hui, l’équilibre se fait grâce aux raccordements. Le jour 

où toute la zone sera vendue, il n’y aura plus de taxe de raccordement et le budget sera alors 

peut-être un peu plus difficile. 

 

Monsieur BELLAIL précise qu’il n’est pas d’accord avec ce budget depuis de nombreuses 

années car la redevance ne couvre pas le prix de l’électricité nécessaire au pompage de l’eau. 

Il rappelle que le budget général a dû, par le passé, abonder ce budget annexe. Il estime que 

la redevance devra être revue. 

 

Monsieur BEAUFILS indique que des mesures sont prises pour qu’au fil du temps, ce budget 

arrive à l’équilibre. Il ajoute que plus d’entreprises seront raccordées, plus importantes seront 

les recettes de la redevance. 

 



Répondant à monsieur GUILLE, monsieur BEAUFILS indique que la zone devrait être remplit 
en totalité d’ici la fin de l’année. De nombreuses de demandes sont en cours. 
 
Après en avoir délibéré, à la majorité, monsieur BELLAIL votant contre, le conseil de 
communauté  
 
- Approuve le budget primitif 2017 du budget réseau eau de mer. 
 
Ainsi fait et délibéré. 

 

 
 ________________________________________________________________________________________  

N°13-1 – BUDGET ANNEXE ZONE D’ACTIVITES DE GOUVILLE (ZONE CONCHYLICOLE) DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SAINT-MALO-DE-LA-LANDE – REPRISE ANTICIPEE DES 
RESULTATS 2016 
Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que l'instruction comptable M14 
prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après leur constatation, qui a lieu lors du 
vote du compte administratif. 
L'article L. 2311-5 du CGCT permet cependant de reporter au budget de manière anticipée 
(sans attendre le vote du compte administratif et dans leur intégralité) les résultats de 
l'exercice antérieur. 

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Ch. 002  Résultat d'exploitation reporté 0,00 € Ch. 002  Résultat d'exploitation reporté 18 583,38 € 18 583,38 €

Ch. 011  Charges à caractère général 54 656,38 € 54 656,38 € Ch. 70 Ventes de produits, prestations de service 59 473,00 € 59 473,00 €

Ch. 66 Charges financières 4 000,00 € 4 000,00 €

TOTAL OPERATIONS REELLES 58 656,38 € 78 056,38 €

Ch. 042  Opérations d’ordre de transfert entre sections 0,00 € 0,00 € Ch. 042  Opérations d’ordre de transfert entre sections 0,00 € 0,00 €

Ch. 023 Virement à la section d'investissement 19 400,00 € 19 400,00 €

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 19 400,00 € TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 0,00 €

BUDGET PRIMITIF 2017 - DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 78 056,38 € BUDGET PRIMITIF 2017 - RECETTES DE FONCTIONNEMENT 78 056,38 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT EN EQUILIBRE A :

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Ch. 001
 Solde d'exécution de la section 

d'investissement reporté
4 257,82 € 4 257,82 € Ch. 001

 Solde d'exécution de la section 

d'investissement reporté
0,00 €

Ch. 13 Subventions d'investissement 0,00 € Ch. 10  Dotations, fonds divers et réserves 4 257,82 € 4 257,82 €

Ch. 16  Emprunts en cours 19 400,00 € 19 400,00 € Ch. 16 Emprunts en euros 0,00 €

Ch. 21  Immobilisations corporelles 0,00 € Ch. 27 Autres immobilisations financières 0,00 €

Ch. 23  Immobilisations en cours 0,00 €

TOTAL OPERATIONS REELLES 23 657,82 € TOTAL OPERATIONS REELLES 4 257,82 €

Ch. 040  Opérations d’ordre de transfert entre sections 0,00 € 0,00 € Ch. 040  Opérations d’ordre de transfert entre section 0,00 € 0,00 €

Ch. 021 Virement de la section d'exploitation 19 400,00 € 19 400,00 €

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 0,00 € TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 19 400,00 €

BUDGET PRIMITIF 2017 - DEPENSES D'INVESTISSEMENT 23 657,82 € BUDGET PRIMITIF 2017 - RECETTES D'INVESTISSEMENT 23 657,82 €

SECTION D'INVESTISSEMENT EN EQUILIBRE A : 0,00 €
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Ces résultats doivent être justifiés par : 
- une fiche de calcul prévisionnelle (établie par l'ordonnateur et attestée par le comptable 
public), 
- les états des restes à réaliser au 31 décembre 2016 (établis par l'ordonnateur), 
- et soit le compte de gestion, s'il a pu être établi, soit une balance et un tableau des résultats 
de l'exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
En l’occurrence, pour le Budget Annexe Zone d’Activités de Gouville (Zone Conchylicole) de la 
Communauté de Communes de Saint-Malo-de-la-Lande, ces 3 documents ont été transmis et 
visés par le Comptable de la Communauté.  
La synthèse d’exécution budgétaire du Budget Annexe Zone d’Activités de Gouville (Zone 
Conchylicole) de la Communauté de Communes de Saint-Malo-de-la-Lande fait apparaître les 
résultats suivants, qu’il est proposé d’affecter :



 

Résultat de fonctionnement N-1

Dépenses de fonctionnement (hors 002) 13 722,19 €

Recettes de fonctionnement (hors 002)

A - Résultat estimé de l'exercice -13 722,19 €

B - Résultats antérieurs reportés -16 930,33 €

C - Résultat à affecter

= A+B (hors restes à réaliser) -30 652,52 €

(si C est négatif, report du déficit

ligne D 002 ci-dessous)

Investissement

Dépenses d'investissement (hors 001) 364 739,37 €

Recettes d'investissement (hors 001)

Résultat estimé de l'exercice -364 739,37 €

Résultats antérieurs reportés 412 363,95 €

D - Solde d'exécution N-1 estimé 47 624,58 €

R 001 Résultat d'investissement reporté (excédent) 47 624,58 €

D 001 Résultat d'investissement reporté (déficit)

Restes à réaliser N-1 (dépenses)

Restes à réaliser N-1 (recettes)

E - Solde des restes à réaliser

d'investissement N-1 (4) 0,00 €

Besoin de financement (avec Restes à réaliser) = F = D + E -47 624,58 €

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER -30 652,52 €

1) Prévision d'affectation en réserves

R 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 0,00 €

2) Report en fonctionnement

R 002 Résultat de fonctionnement reporté (excédent) 0,00 €

D 002 Résultat de fonctionnement reporté (déficit) 30 652,52 €

REPRISE ANTICIPEE

(si le compte administratif n'a pas été voté)



Si le compte administratif 2016 fait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du 
résultat dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en 
tout état de cause, avant la fin de l'exercice 2017. 
L'ensemble de ces montants sera inscrit dans le budget primitif 2017, proposé au cours de 
cette même séance, ainsi que le détail des restes à réaliser. La délibération d'affectation 
définitive du résultat devra intervenir après le vote du compte administratif. 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’approuver la reprise anticipée des résultats 
2016 du Budget Annexe Zone d’Activités de Gouville (Zone Conchylicole) de la Communauté 
de Communes de Saint-Malo-de-la-Lande, ci-avant décrite. Les crédits afférents seront inscrits 
au Budget Primitif 2017 du Budget Annexe Zone d’Activités de Gouville (Zone Conchylicole) 
de la Communauté Coutances Mer et Bocage.  

***** 
 

Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil de communauté  
 
- Approuve la reprise anticipée des résultats 2016 du budget zone conchylicole. 
 
Ainsi fait et délibéré. 
 ________________________________________________________________________________________  

N°13-2 – BUDGET ZA GOUVILLE ZONE CONCHYLICOLE – BUDGET PRIMITIF 2017 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’approuver le Budget Primitif 2017 du Budget Zone 
d’Activités de Gouville Zone Conchylicole, annexé à la présente délibération. 
 
Le Budget Primitif intègre la reprise anticipée des résultats 2016 du Budget Zone d’Activités de Gouville 
Zone Conchylicole de la Communauté de Communes de Saint-Malo-de-la-Lande, proposée 
précédemment au vote, au cours de cette séance.  
 

***** 
 

Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Monsieur le président indique que la zone a été aménagée en 2007. Monsieur le président 

informe également l’assemblée que le service des domaines à estimer la valeur vénale du 

terrain vendu le 25 janvier dernier à 16 000 €. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil de communauté  
 
- Approuve le budget primitif 2017 du budget Gouville-zone conchylicole. 
 
Ainsi fait et délibéré. 

 



 
 ________________________________________________________________________________________  

N°14 – BUDGET ZA GOUVILLE LOTISSEMENT ARTISANAL – BUDGET PRIMITIF 2017 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’approuver le Budget Primitif 2017 du Budget Zone 
d’Activités de Gouville Lotissement Artisanal, annexé à la présente délibération. 
 

***** 
 

Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil de communauté  
 
- Approuve le budget primitif 2017 du budget Gouville-lotissement artisanal. 
 
Ainsi fait et délibéré. 

 

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Ch. 002  Résultat d'exploitation reporté 30 652,52 € 30 652,52 € Ch. 70 Ventes de produits, prestations de service 28 727,94 € 28 727,94 €

Ch. 011  Charges à caractère général 5 200,00 € 5 200,00 €

Ch. 66 Charges financières 9 000,00 € 9 000,00 €

TOTAL OPERATIONS REELLES 44 852,52 € 28 727,94 €

Ch. 042  Opérations d’ordre de transfert entre sections 443 239,30 € 443 239,30 € Ch. 042  Opérations d’ordre de transfert entre sections 459 363,88 € 459 363,88 €

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 443 239,30 € TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 459 363,88 €

BUDGET PRIMITIF 2017 - DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 488 091,82 € BUDGET PRIMITIF 2017 - RECETTES DE FONCTIONNEMENT 488 091,82 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT EN EQUILIBRE A :

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget Primitif 

2017

Ch. 16  Emprunts en cours 31 500,00 € 31 500,00 € Ch. 001
 Solde d'exécution de la section 

d'investissement reporté
47 624,58 € 47 624,58 €

TOTAL OPERATIONS REELLES 31 500,00 € TOTAL OPERATIONS REELLES 47 624,58 €

Ch. 040  Opérations d’ordre de transfert entre sections 459 363,88 € 459 363,88 € Ch. 040  Opérations d’ordre de transfert entre section 443 239,30 € 443 239,30 €

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 459 363,88 € TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 443 239,30 €

BUDGET PRIMITIF 2017 - DEPENSES D'INVESTISSEMENT 490 863,88 € BUDGET PRIMITIF 2017 - RECETTES D'INVESTISSEMENT 490 863,88 €

SECTION D'INVESTISSEMENT EN EQUILIBRE A : 0,00 €
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 ________________________________________________________________________________________  

N°15 – BUDGET ZA REGNEVILLE – BUDGET PRIMITIF 2017 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’approuver le Budget Primitif 2017 du Budget Zone 
d’Activités de Regnéville, annexé à la présente délibération. 
 

***** 
 

Monsieur le président indique qu’il a reçu une lettre d’une association qui n’est pas d’accord 

avec ce projet de zone. Il indique que les marchés de travaux ont été signés par la commune. 

Il invite monsieur MALHERBE à expliquer ce dossier. 

 

Monsieur MALHERBE indique que les travaux ont été lancés après consultation d’un avocat. 

La zone a été lancée en 2013. Un accord avait été trouvé avec le locataire des terrains. Mais 

l’association a réussi à convaincre l’agriculteur de contester. La situation s’est débloquée fin 

septembre et les travaux ont été alors relancés. Il indique que les travaux sont en cours et 

devraient être prochainement achevés. 

 

Après l’exposé de monsieur VILQUIN, 

 

Monsieur RAULT s’étonne que l’emprunt s’éteigne en 2030 et ne soit pas un crédit-relais.  

Monsieur VILQUIN indique qu’il s’agit du choix de la commune.  

Monsieur MALHERBE indique que cela a été vu avec les services. Il précise que deux permis 

de construire sont sur le point d’être déposés.  

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget 

Primitif 2017

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget 

Primitif 2017

Ch. 011  Charges à caractère général 217 550,00 € 217 550,00 € Ch. 70
Ventes de produits, prestations de 

service
145 245,70 € 145 245,70 €

Ch. 66 Charges financières 1 420,00 € 1 420,00 € Ch. 74 Dotations, subventions et participations 73 724,30 € 73 724,30 €

TOTAL OPERATIONS REELLES 218 970,00 € 218 970,00 €

Ch. 042
 Opérations d’ordre de transfert entre 

sections
468 674,24 € 468 674,24 € Ch. 042

 Opérations d’ordre de transfert entre 

sections
468 674,24 € 468 674,24 €

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 468 674,24 € TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 468 674,24 €

BUDGET PRIMITIF 2017 - DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 687 644,24 € BUDGET PRIMITIF 2017 - RECETTES DE FONCTIONNEMENT 687 644,24 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT EN EQUILIBRE A :

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget 

Primitif 2017

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget 

Primitif 2017

TOTAL OPERATIONS REELLES 0,00 € TOTAL OPERATIONS REELLES 0,00 €

Ch. 040
 Opérations d’ordre de transfert entre 

sections
468 674,24 € 468 674,24 € Ch. 040

 Opérations d’ordre de transfert entre 

section
468 674,24 € 468 674,24 €

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 468 674,24 € TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 468 674,24 €

BUDGET PRIMITIF 2017 - DEPENSES D'INVESTISSEMENT 468 674,24 € BUDGET PRIMITIF 2017 - RECETTES D'INVESTISSEMENT 468 674,24 €

SECTION D'INVESTISSEMENT EN EQUILIBRE DE : 0,00 €
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité, monsieur RAULT et madame TURGIS s’abstenant, le 
conseil de communauté  
 
- Approuve le budget primitif 2017 du budget zone d’activités de Regnéville-sur-mer. 
 
Ainsi fait et délibéré. 

 

 
 ________________________________________________________________________________________  

N°16  -Acquisition foncière en vue de l’extension de la zone d’activités de Prémesnil à 
Quettreville s/sienne 
 
Monsieur Philippe Héleine est propriétaire de la parcelle anciennement cadastrée ZB n°128 à 
Quettreville/sienne, d’une superficie de 53 378 m² et contiguë à la zone d’activités de 
Prémesnil. 
Une portion de cette parcelle est classée en zone UX au PLU de la commune et pourrait 
permettre une extension de la zone précitée. L’intérêt d’une acquisition est avéré puisque 
plusieurs entreprises ont déjà manifesté leur intérêt pour une implantation sur le site. 
Les négociations engagées en 2016 par la commune de Quettreville/Sienne avait permis de 
dégager un accord. S’agissant d’un dossier désormais de compétence communautaire, il est 
proposé à l’assemblée d’autoriser la signature de l’acte notarié dont les principales 
caractéristiques seront les suivantes et qui sera établi par Maître DESHAYES, notaire à 
Quettreville/Sienne : 
- Acquéreur : Communauté Coutances Mer et Bocage 

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget 

Primitif 2017

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget 

Primitif 2017

Ch. 011  Charges à caractère général 120 000,00 € 120 000,00 € Ch. 70
Ventes de produits, prestations de 

service
133 050,00 € 133 050,00 €

Ch. 66 Charges financières 2 500,00 € 2 500,00 €

TOTAL OPERATIONS REELLES 122 500,00 € 133 050,00 €

Ch. 042
 Opérations d’ordre de transfert entre 

sections
161 835,35 € 161 835,35 € Ch. 042

 Opérations d’ordre de transfert entre 

sections
151 285,35 € 151 285,35 €

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 161 835,35 € TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 151 285,35 €

BUDGET PRIMITIF 2017 - DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 284 335,35 € BUDGET PRIMITIF 2017 - RECETTES DE FONCTIONNEMENT 284 335,35 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT EN EQUILIBRE A :

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget 

Primitif 2017

Restes à 

réaliser

Crédits 

nouveaux

Budget 

Primitif 2017

Ch. 16  Emprunts en cours 10 550,00 € 10 550,00 €

TOTAL OPERATIONS REELLES 10 550,00 € TOTAL OPERATIONS REELLES 0,00 €

Ch. 040
 Opérations d’ordre de transfert entre 

sections
151 285,35 € 151 285,35 € Ch. 040

 Opérations d’ordre de transfert entre 

section
161 835,35 € 161 835,35 €

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 151 285,35 € TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 161 835,35 €

BUDGET PRIMITIF 2017 - DEPENSES D'INVESTISSEMENT 161 835,35 € BUDGET PRIMITIF 2017 - RECETTES D'INVESTISSEMENT 161 835,35 €

SECTION D'INVESTISSEMENT EN EQUILIBRE DE : 0,00 €
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- Vendeur : Monsieur Philippe Héleine 
- Objet : parcelle ZB 162 (issue de la division de la parcelle ZB 128) d’une superficie de 32 201 
m² 
- Prix : 51 521,60 € (1,60 €/m²) 

 
***** 

 

Après l’exposé de monsieur le président, 

 

Monsieur GEYELIN indique que la zone actuelle est pleine et que la commune a eu 

l’opportunité de négocier l’acquisition d’une parcelle pour étendre cette zone. D’ores-et-déjà, 

deux entreprises sont intéressées pour acquérir des parcelles. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil de communauté  
 
- Autorise monsieur le président à signer l’acte. 
 
Ainsi fait et délibéré. 
 ________________________________________________________________________________________  

N°17 - Zone d’activités de Saint Pierre de Coutances : Tarif de commercialisation. 
 
Les travaux de viabilisation de la zone d’activités de Saint Pierre de Coutances (1ère phase) 
seront prochainement réceptionnés. 
 
La réception définitive sera réalisée après aménagement de la voirie. 
 
Dans sa configuration actuelle, la zone comprend 11 lots à commercialiser.  
 
À ce jour, 3 options ont été notifiées à la collectivité. 
 
Le nombre de lots peut évoluer puis que le découpage se réalise à la demande dès lors qu’il 
ne génère pas un reliquat non commercialisable. Au regard du bilan financier de 
l’aménagement, la commercialisation peut être lancée sur la base de 15,50 € HT/m². 
 
Il est proposé au conseil communautaire : 
-d’approuver le tarif de 15,50 € HT/m² pour la vente des lots de la zone d’activités de Saint 
Pierre de Coutances 
-d’autoriser Mr le Président ou son représentant à signer les actes à intervenir 

***** 
Après l’exposé de monsieur le président, 

 

Monsieur le président indique que le service des Domaines a donné son accord au tarif de 

15,50 € HT/m². 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil de communauté  
 
- approuve le tarif de 15,50 € HT/m² pour la vente des lots de la zone d’activités de Saint Pierre 



de Coutances. 
- autorise monsieur le président à signer les actes à intervenir. 
 
Ainsi fait et délibéré. 
 ________________________________________________________________________________________  

N°18 - Acquisition en vue de l’extension de la fromagerie du Val de Sienne à GAVRAY. 
 
La fromagerie du Val de Sienne est implantée 16 rue de l’hôtel Saint Denis à Gavray. 
 
Créée en 1980 et reprise en 2012, elle est dirigée par Monsieur Pierre Marty et a connu un 
développement exponentiel s’appuyant à ce jour sur 70 clients dont 60 crémiers/détaillants 
et 10 grossistes distributeurs. 
 
La structure qui emploie désormais 8 salariés a connu ces dernières années une augmentation 
constante de son chiffre d’affaires qui était de 1,2 M€ en 2015. 
 
La poursuite de cette dynamique passe par une extension des locaux actuels. La parcelle 
contiguë cadastrée AB n°31 sur laquelle est implanté un hangar vétuste est actuellement à 
vendre. Après destruction du bâti existant, cette emprise offrirait l’opportunité de concrétiser 
l’extension souhaitée. 
 
En 2016, la communauté du bocage Coutançais avait sollicité l’intervention de l’établissement 
public foncier de Normandie pour les travaux de désamiantage et démolition du bâtiment. 
Elle est aujourd’hui actée et permettra d’obtenir un financement conséquent de l’ordre de 70 
à 80 %. 
 
L’acquisition immobilière reste à régulariser. Il convenait notamment d’obtenir l’accord du 
juge des tutelles puisque l’une des propriétaires est sous tutelle. Cet accord vient d’être 
obtenu. La transaction serait régularisée aux conditions suivantes : 
 
-Vendeur : Monsieur Dany Bourdon et Madame Corinne Bourdon épouse Beautrement  
-Acquéreur : Communauté Coutances Mer et Bocage 
-Objet : Une parcelle sise à Gavray, cadastrée AB n°31, d’une superficie de 1956 m², sur 
laquelle est implantée un hangar avec partie habitation, le tout en état vétuste 
-Prix : 40 000 euros 
 
Il est proposé au conseil communautaire d’autoriser Monsieur le Président à signer l’acte à 
l’intervenir qui sera établi par Maître Paysant Damour, notaire à Gavray. 

 
***** 

 

Après l’exposé de monsieur NICOLLE, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil de communauté  
 
- Autorise monsieur le président à signer l’acte. 
 



Ainsi fait et délibéré. 
 ________________________________________________________________________________________  

N°19  – BIBLIOTHEQUES : DEMANDE DE SUBVENTION LEADER 
 
Le poste de coordonnateur du réseau des bibliothèques peut faire l’objet d’un financement par des 
fonds européens. Au vu du coût réel du poste de coordonnateur et du montant de la subvention 
accordée par la DRAC, le plan de financement est établi comme suit : 
 

 Année 1 Année 2 Année 3 Total 

Poste de coordonnateur  29 261,38 € 29 261,38 € 29 261,38 € 87 784,14 € 

Total dépenses 29 261,38 € 29 261,38 € 29 261,38 € 87 784,14 € 

 

Etat (DRAC) 17 000,00 € 17 000,00 € 17 000,00 € 51 000,00 € 

Leader 6 409,10 € 4 486,37 € 3 204,55 € 14 100,02 € 

Autofinancement (20%) 5 852,28 € 7 775,01 € 9 056,83 € 22 684,12 € 

Total 29 261,38 € 29 261,38 € 29 261,38 € 87 784,14 € 

 
Il est proposé au conseil de communauté d’approuver ce plan de financement et de solliciter les 
subventions auprès des fonds leader. 

 
***** 

 

Après l’exposé de monsieur HELAINE, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil de communauté  
 
- approuve le plan de financement et sollicite les subventions auprès des fonds leader. 
 
Ainsi fait et délibéré. 
 ________________________________________________________________________________________  

N°21  –COMITE TECHNIQUE (CT) ET COMITE D’HYGIENE, DE SECURITE ET DES CONDITIONS 
DE TRAVAIL (CHSCT) COMMUNS : FIXATION DU NOMBRE DE REPRESENTANTS DU 
PERSONNEL, NOMBRE ET RECUEIL DE L’AVIS DES REPRESENTANTS DES 
COLLECTIVITES/ETABLISSEMENTS, RECOURS EVENTUEL EN JUSTICE 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment ses articles 32,33 et 33-1, 
Vu le décret n°85-565 du 30 mai 1985 relatif aux comités techniques des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics et notamment ses articles 1, 2, 4,8 et 26, 
Considérant que l’effectif apprécié au 1 janvier 2017 et servant à déterminer le nombre de 
représentants titulaires du personnel est compris entre 200 et 1000 agents. 
Il est rappelé que, par délibérations concordantes, un comité technique (CT) et un comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) communs ont été institués auprès 
de Coutances mer et bocage. 
La liste des collectivités et établissements publics rattachés au CT et au CHSCT est la suivante : 
Coutances mer et bocage, ville de Coutances, CCAS de Coutances, communes de Bricqueville-
la-Blouette, Cambernon, Courcy, Gavray, Montcuit, Muneville-le-Bingard, Nicorps, Notre 
Dame de Cenilly, Ouville, Saint-Pierre de Coutances, Saussey. 
En prévision des élections professionnelles organisées le jeudi 18 mai 2017, le conseil 
communautaire doit, par délibération : 



1) fixer le nombre de représentants titulaires du personnel au CT et au CHSCT, 

2) décider de maintenir, ou non, le paritarisme numérique entre le collège des représentants du 

personnel et le collège représentant des collectivités. 

3) décider du recueil, par le CT et le CHSCT, de l’avis des représentants des collectivités et des 

établissements publics, 

4) autoriser le président de Coutances mer et bocage à représenter l’établissement pour ester 

en justice, avec éventuellement l’aide d’un avocat, pour tout litige lié aux élections 

professionnelles. 

Une réunion avec la seule organisation syndicale actuellement représentée au CT, la CFDT 
Interco Manche, a eu lieu le 12 janvier 2017. Chantal MICHEL et Cendrine BOSSHARD, 
représentantes de la section de Coutances, ont été invitées à échanger sur les modalités de 
mise en place du CT et du CHSCT et sur l’organisation des élections professionnelle qui en 
découle. 
Concernant les points qui font l’objet de la présente délibération, les conclusions suivantes 
ont été rapportées suite à la réunion du 12 janvier 2017 : 
Compte-tenu des éléments énoncés ci-dessus et de l’importance de veiller à la continuité du 
dialogue social, il est proposé au conseil communautaire : 

1) de fixer le nombre de représentants du personnel à 5 titulaires et à 5 suppléants aussi bien 

pour le CT que pour le CHSCT. 

2) de maintenir le paritarisme numérique en fixant le nombre de représentants des collectivités 

et des établissements à 5 titulaires et à 5 suppléants aussi bien pour le CT que pour le CHSCT. 

3) de recueillir, lors des réunions du CT et du CHSCT, l’avis des représentants des collectivités et 

des établissements publics. 

4) d’autoriser le président de Coutances mer et bocage à représenter l’établissement pour ester 

en justice, avec éventuellement l’aide d’un avocat, pour tout litige lié aux élections 

professionnelles. 

***** 
 

Après l’exposé de monsieur BOURDIN, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil de communauté décide : 
 

1) de fixer le nombre de représentants du personnel à 5 titulaires et à 5 suppléants aussi bien 

pour le CT que pour le CHSCT. 

2) de maintenir le paritarisme numérique en fixant le nombre de représentants des collectivités 

et des établissements à 5 titulaires et à 5 suppléants aussi bien pour le CT que pour le CHSCT. 

3) de recueillir, lors des réunions du CT et du CHSCT, l’avis des représentants des collectivités et 

des établissements publics. 

4) d’autoriser le président de Coutances mer et bocage à représenter l’établissement pour ester 

en justice, avec éventuellement l’aide d’un avocat, pour tout litige lié aux élections 

professionnelles. 

 
Ainsi fait et délibéré. 
 ________________________________________________________________________________________  

N°22 – MARCHE D’ENTRETIEN DES RIVIERES – CONVENTION DE DELEGATION DE MAITRISE 
D’OUVRAGE 



 
Les communautés de communes Sèves-Taute et du Bocage Coutançais se sont engagées dans une 
démarche commune de restauration des milieux aquatiques sur les bassins versants de la Sèves et de 
la Taute. A cet effet, elles ont créées une entente.  
 
Un programme de restauration des cours d’eau des bassins de la Sèves et de la Taute a été élaboré et 
a fait l’objet d’une déclaration d’intérêt général (DIG), en association avec les acteurs territoriaux et 
partenaires concernés, en cours d’approbation. 
 
Afin de mettre en œuvre les travaux de façon cohérente sur les cours d’eau de la Sèves et de la Taute 
qui traversent leurs territoires et de réaliser des économies d’échelle du fait de la mutualisation de 
leurs moyens, il est proposé à Coutances Mer et Bocage de déléguer la maitrise d’ouvrage des travaux 
sur ses cours d’eau à la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche. 
 
Il est proposé au conseil de communauté : 
- d’autoriser monsieur le président à signer cette convention. 
 

 
***** 

 

Après l’exposé de monsieur GOUX, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil de communauté. 
 
- Autorise monsieur le président à signer cette convention. 
 
Ainsi fait et délibéré. 
 ________________________________________________________________________________________  

N°23 - CONTRAT DE TERRITOIRE – CONVENTION FINANCIERE 2017 
 
Chaque année, il est nécessaire de signer une convention financière avec le département, relative aux 
opérations inscrites dans le contrat de territoire. La liste des opérations prévues dans la convention 
financière 2017 est jointe à la présente délibération. 
 
Il est proposé au conseil de communauté : 
- d’autoriser monsieur le président à signer cette convention. 
 

 
***** 

 

Après l’exposé de monsieur le président, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil de communauté  
 
- Autorise monsieur le président à signer cette convention. 
 
Ainsi fait et délibéré. 
 ________________________________________________________________________________________  

N°24 - SUBVENTIONS DANS LE CADRE DE l’OPAH 
 
1 nouveau et dossier a été validé par l’ANAH dans le cadre de l’OPAH communautaire en cours. 



Conformément à la convention cadre, les subventions des autres partenaires sont appelées et il est 
donc proposé au conseil communautaire d’autoriser le versement de la subvention correspondant au 
dossier ci-après : 
 
 Propriétaire :  SCI LES SAN BLAS  
 13 rue du Belle 
 50000 SAINT LO 
 

Logement : 56 rue d’Ilkley 
Travaux :  - mise aux normes complète 
Financement :  - travaux         57 685 € 
 - Anah 40 %        12 717 € 
 - Etat « habiter mieux »           1 500 € 
 - Conseil Départemental             500 € 
 - CBC           5 087 € 
 
Soit un reste à charge de 37 881 € 

 
 

***** 
 

Après l’exposé de monsieur le président, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil de communauté. 
 
- Autorise le versement de la subvention. 
 
Ainsi fait et délibéré. 
 ________________________________________________________________________________________  

Questions diverses 
 
Michel HERME souhaite qu’il soit réfléchi à un dispositif pour les chiens errants. Toutes les 
petites communes ont des soucis de fourrières. 
Monsieur le président indique qu’effectivement une réflexion doit porter sur la 
problématique des chenils. 
 
Eric De LAFORCADE rappelle que la communauté de communes de Montmartin-sur-mer 
avait prescrit l’élaboration d’un PLUI. Il se réjouit que le bureau envisage d’étendre la 
démarche à l’ensemble du territoire. 
Il indique que la communauté de communes de Montmartin-sur-mer avait déposé un 
dossier PAPI (plan d’actions de prévention des inondations) auprès de la DREAL. La DREAL a 
sollicité la nouvelle communauté pour connaitre sa volonté de poursuivre cette démarche. Il 
souhaite savoir à quelle échéance ce dossier sera inscrit à l’ordre du jour. 
Monsieur le président indique que ces dossiers seront repris très rapidement. 
 ________________________________________________________________________________________  


